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DELIBERATION N° 2022/314 
BUDGET PRINCIPAL 53200 

Contrat de prêt 
Travaux de rénovation du Manoir de la Baronnière 

L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Date de la Convocation : MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 

PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE - MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE 
MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - M. S.PINAUD - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT 
MME G.THIBAULT - M. P. TU LASNE - MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAU MEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAU LET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés : Eric BIDET, Claude BORDIER, Rémy DELAGE, Jean-François DAUDIN, Vanina PERDEREAU, 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 45 
: 16 dont 10 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 

Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président, expose : 
Afin de financer les travaux de rénovation pour le Manoir de la Baronnière, il est prévu au Budget Principal de 
contracter un prêt. 
La Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire a contacté cinq banques : le Crédit Agricole Touraine Poitou, 
la Caisse d'Epargne, Crédit Mutuel, la Banque Postale, la Banque des Territoires. 

Les propositions reçues se présentent ainsi qu'il suit: 

• LA BANQUE POSTALE 
Score Gissler : lA 
Montant : 350 000 € - Durée : 20 ans - Taux fixe: 3.22 % 
Périodicité des échéances : Trimestrielles 
Type d'amortissement: Echéance constante 
Déblocage en une, deux ou 3 fois avant la date limite du 30/11/2022 
Remboursement anticipé: possible à une date d'échéance d'intérêts moyennant le paiement d'une indemnité 
actuarielle 
Un préavis de 50 jours calendaires 
Frais de gestion : 175 € (soit 0.05% du montant du contrat de prêt) 
Coût total de l'emprunt (hors frais de dossier) : 4 76 104.11 € 
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Suite DELIBERATION N° 2022/314 
BUDGET PRINCIPAL 53200 

Contrat de prêt 
Travaux de rénovation du Manoir de la Baronnière 

• LA CAISSE D'EPARGNE 

Montant : 350 000 € - Durée : 20 ans - Taux fixe : 2.69 % 
Périodicité des échéances : Trimestrielles 
Type d'amortissement : Echéance constante 
Déblocage unique des fonds au plus tard le 30/12/2022 
Remboursement anticipé: possible pour tout ou partie du capital, moyennant un préavis et le paiement d'une 
indemnité actuarielle. 
Frais de gestion : 350 € 
Coût total de l'emprunt (hors frais de dossier) : 453 699.20 € 

• CREDIT MUTUEL 

Montant : 350 000 € - Durée : 20 ans - Taux fixe : 2.35 % (base 365 jours) 
Périodicité des échéances : Trimestrielles 
Type d'amortissement: Echéance constante 
Déblocage à la demande, en une ou plusieurs fois et au plus tard dans les trois mois qui suivent l'émission du 
contrat. 
Remboursement anticipé: à tout moment, moyennant le calcul d'une indemnité correspondant à 5% du capital 
remboursé, sous réserve d'informer la banque au moins 30 jours avant la date de prélèvement de l'échéance, par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
Frais de gestion : 500 € 
Coût total de l'emprunt (hors frais de dossier): 439 677.60 € 

La Banque des Territoires ne finance que 50 % du coût hors taxe des travaux, soit 291 500 € en taux fixe. 
Le Crédit Agricole n'a pas répondu à notre demande de prêt. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- retient la proposition du contrat de prêt du Crédit Mutuel susmentionnée pour le financement des travaux de 
rénovation du Manoir de la Baronnière, 
- autorise Monsieur le Président à signer le contrat de prêt avec le Crédit Mutuel et tout document nécessaire à 
l'exécution de la présente décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électronique su le site internet de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Pour copie confor 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 
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DELIBERATION N° 2022/315 
BUDGET PRINCIPAL 53200 

Contrat de prêt 
Travaux du Centre Technique Communautaire à Chinon 

L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de t'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Date de la Convocation: MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 

PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE - MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE 
MMES.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - M. S.PINAUD - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT 
MME G.THIBAULT- M. P. TULASNE - MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAU MEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés: Eric BIDET, Claude BORDIER, Rémy DELAGE, Jean-François DAUDIN, Vanina PERDEREAU, 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 45 
: 16 dont 10 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 

Monsieur Vincent NAULET, Vice-Président, expose: 
Afin de financer les travaux pour le Centre Technique Communautaire, il est prévu au Budget Principal de contracter 
un prêt. 
La Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire a contacté cinq banques : le Crédit Agricole Touraine Poitou, 
la Caisse d'Epargne, Crédit Mutuel, la Banque Postale, la Banque des Territoires. 

Les propositions reçues se présentent ainsi qu'il suit : 

• LA BANQUE POSTALE 
Score Gissler : 1A 
Montant : 450 000 € - Durée : 20 ans - Taux fixe : 3.22 % 
Périodicité des échéances: Trimestrielles 
Type d'amortissement : Echéance constante 
Déblocage en une, deux ou 3 fois avant la date limite du 30/11/2022 
Remboursement anticipé: possible à une date d'échéance d'intérêts moyennant le paiement d'une indemnité 
actuariel le 
Un préavis de 50 Jours calendaires 
Frais de gestion : 225 € (soit 0.05 % du montant du contrat de prêt) 
Coût total de l'emprunt (hors frais de dossier) : 612 133.85 € 

Délibération 2022/315 - Page 1/2 

Siège . Chinon Hôtel de ville 
Services administratifs· 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE Tél 02 47 93 78 78 Fax. 02 47 93 78 87 Cournel 1nfo@cc-cvl.fr 

www .ch mon-vienne-torre. fr 
CHINOI' 
VIENNE 
<'-< 1. OIRf 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Envoyé en préfecture le 19/10/2022 

Reçu en préfecture le 19/10/2022 

Affiché le /publié le 21/10/2022 
ID: 037-200043081-20221011-SG2022315DELIB-DE 

Suite DELIBERATION N° 2022/315 
BUDGET PRINCIPAL 53200 

Contrat de prêt 
Travaux du Centre Technique Communautaire à Chinon 

• LA CAISSE D'EPARGNE 

Montant: 450 000 € - Durée: 20 ans - Taux fixe: 2.69 % 
Périodicité des échéances : Trimestrielles 
Type d'amortissement : Echéance constante 
Déblocage unique des fonds au plus tard le 30/12/2022 
Remboursement anticipé : possible pour tout ou partie du capital, moyennant un préavis et le paiement d'une 
indemnité actuarielle. 
Frais de gestion : 450 € 
Coût total de l'emprunt (hors frais de dossier) : 583 328 € 

• CREDIT MUTUEL 

Montant : 450 000 € - Durée : 20 ans - Taux fixe : 2.35 % 
Périodicité des échéances: Trimestrielles 
Type d'amortissement : Echéance constante 
Déblocage à la demande, en une ou plusieurs fois et au plus tard dans les trois mois qui suivent l'émission du 
contrat. 
Remboursement anticipé: à tout moment, moyennant le calcul d'une indemnité correspondant à 5% du capital 
remboursé, sous réserve d'informer la banque au moins 30 jours avant la date de prélèvement de l'échéance, par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
Frais de gestion : 600 € 
Coût total de l'emprunt (hors frais de dossier) : 565 300 € 

• LA BANQUE DES TERRITOIRES 

Montant: 450 000 € 
Durée : 25 ans (proposition différente durée plus longue) 
Taux révisable : 3.44 % index sur le livret A 
Périodicité des échéances : Trimestrielles 
Type d'amortissement : Echéance constante 
Déblocage : avant le 03/12/2022 
Remboursement anticipé: 1% de la part annulée+ indemnité de rupture du taux fixe 
Frais de gestion : 270 € 
Coût total de l'emprunt (hors frais de dossier): 650 677.50 € (hypothèse de livret A constant) 

Le Crédit Agricole n'a pas répondu à notre demande de prêt. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- retient la proposition du contrat de prêt du Crédit Mutuel susmentionnée pour le financement des travaux du Centre 
Technique Communautaire, 
- autorise Monsieur le Président à signer le contrat de prêt avec le Crédit Mutuel et tout cument nécessaire à 
l'exécution de la présente décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électroni e sur le site internet de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
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DELIBERATION N° 2022/316 
BUDGET PRINCIPAL 53200 

Contrat de prêt 
Constitution de la Société Publique Locale 

L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Date de la Convocation: MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 

PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE - MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE 
MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - M. S.PINAUD - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT 
MME G.THIBAULT - M. P. TULASNE - MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAUMEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés : Eric BIDET, Claude BORDIER, Rémy DELAGE, Jean-François DAUDIN, Vanina PERDEREAU, 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
:45 
: 16 dont 10 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 

Monsieur Vincent NAU LET, Vice-Président, expose: 
Afin de financer l'apport pour la constitution de la Société Publique Locale (SPL), il est prévu au Budget Principal de 
contracter un prêt. La Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire a contacté cinq banques : le Crédit 
Agricole Touraine Poitou, la Caisse d'Epargne, Crédit Mutuel, la Banque Postale, la Banque des Territoires. 

Les propositions reçues se présentent ainsi qu'il suit: 

• LA BANQUE POSTALE 
Score Gissler : 1A 
Montant : 2 000 000 € - Durée : 20 ans - Taux fixe : 3.22 % 
Périodicité des échéances : Trimestrielles 
Type d'amortissement : Echéance constante 
Montant de l'échéance: 34 005.22 € (hors prorata d'intérêts pour la première échéance) 
Base de calcul des intérêts : mois de 30 jours sur la base d'une année 360 jours 
Déblocage en une, deux ou 3 fois avant la date limite du 30/11/2022 
Remboursement anticipé : possible à une date d'échéance d'intérêts moyennant le paiement d'une indemnité 
actuarielle 
Un préavis de 50 jours calendaires 
Frais de gestion : 1 000 € (soit 0.05 % du montant du contrat de prêt) 
Coût total de l'emprunt (hors frais de dossier) : 2 720 596.49 € 
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Suite DELIBERATION N° 2022/316 
BUDGET PRINCIPAL 53200 

Contrat de prêt 
Constitution de la Société Publique Locale 

Le Crédit Agricole a fait une proposition sur un taux variable de 2.692 % (E3M cet index varie chaque mois, taux de 
1.002 % + marge de 1.69 %). 
La Caisse d'Epargne, le Crédit Mutuel et la Banque des Territoires n'ont pas fait de proposition pour ce prêt. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- retient la proposition du contrat de prêt de la Banque Postale susmentionnée pour le financement de l'apport pour 
la constitution de la Société Publique Locale, 

- autorise Monsieur le Président à signer le contrat de prêt avec la Banque Postale et tout document nécessaire à 
l'exécution de la présente décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électronique sur I site internet de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
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DELIBERATION N ° 2022/317 
FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT 

Contribution 2022 

L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Date de la Convocation : MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 

PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE - MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE 
MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD 
M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT MME G.THIBAUL T - M. P. TU LASNE - MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAUMEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à MME Vanina PERDEREAU 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés : Eric BIDET, Claude BORDIER, Jean-François DAUDIN 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
: 47 
: 15 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 

Vu la demande de contribution au titre du Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL), transmise par 
courrier du Conseil Départemental d'Indre-et-Loire en date du 10 février 2022, 

Monsieur Denis FOUCHÉ, Vice-président, expose: 

Le Fonds de Solidarité pour le Logement est un fonds géré par le Conseil Départemental et a pour objectif 
de: 

- Permettre l'accès à un logement décent et autonome dans le parc public ou privé, 
- Permettre le maintien dans le logement, 
- Mettre en place un accompagnement social auprès des ménages dans l'appropriation de leur logement 
(gestion budgétaire et administrative ... ), 
- Maintenir la fourniture d'énergie, d'eau et de téléphone fixe, 
- Réaliser des actions de prévention (visites conseils de lutte contre la précarité énergétique). 

Pour mémoire, en 2020, 76 aides pour un montant total de 25 486.92 €, ont été redistribuées à des 
foyers résidant sur le territoire de la Communauté de communes. En 2021, ce ne sont pas moins de 129 
aides qui ont été versées pour un montant global de 41165 €. 
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Suite DELIBERATION N° 2022/317 
FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT 

Contribution 2022 

La contribution demandée pour 2022, est la même que celle de 2021, à savoir 0-45 €/habitant. 
Celle-ci n'a pas évolué depuis 2014. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- dit que le versement de cette contribution sera effectué en deux temps, soit 50 % à la délibération 
et 50 % après la présentation d'un compte d'emploi, 

- dit que les crédits correspondants à cette contribution sont inscrits au budget 2022, 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président en charge de l'aménagement de l'espace, à 
signer tous les documents utiles à la bonne exécution de la présente décision. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électronique s r le site internet de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N ° 2022/318 
OPERATION PROGRAMMEE 

D'AMELIORATION DE L'HABITAT 
Volet Rénovation Urbaine (ORn 

Attribution des aides aux particuliers 

L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Date de la Convocation: MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 

PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE - M. P.CHARRIER 
M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ - MME M.GACHET 
M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE - MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE 
MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD - MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL 
M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY - MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD 
M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT MME G.THIBAULT- M. P. TULASNE - MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAUMEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à MME Vanina PERDEREAU 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés : Eric BIDET, Claude BORDIER, Jean-François DAUDIN 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 47 
: 15 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 

Vu la délibération n ° 2020/341 du 10 décembre 2020 relative au lancement d'une Opération 
Programmée d'Amélioration de l'Habitat et à l'attribution du marché d'animation, 
Vu la délibération n ° 2021/022 du 26 janvier 2021 relative à l'attribution d'aides directes dans le cadre 
de l'OPAH, 
Vu l'avis favorable de la Commission Aménagement du 05 octobre 2022, 

Monsieur Denis FOUCHÉ, Vice-Président expose: 

Dans le cadre de l'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat, les élus communautaires ont décidé 
d'accorder des aides complémentaires aux aides de l'ANAH, des caisses de retraites et autres financeurs. 
Ces aides communautaires sont accordées selon 5 thématiques: l'amélioration des performances 
thermiques, l'adaptation des logements, la lutte contre l'habitat indigne, l'amélioration du parc de 
logement locatif et l'utilisation d'éco-matériaux. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/318 

OPERATION PROGRAMMEE 
D'AMELIORATION DE L'HABITAT 
Volet Rénovation Urbaine (ORn 

Attribution des aides aux particuliers 

Vu l'avis favorable de la commission Aménagement réunie le 5 octobre 2022 sur les dossiers ci-dessous, il 
est proposé d'attribuer une aide complémentaire aux bénéficiaires. 

Bénéficia ires 

1 Montant Montant 
orfaitaire alloué 
par la Ville de 

Chinon 
------·-· 

p 
9 200€ 

~- ----- 

p 
9 200€ 

-·-·-- 
i 

Nature des aides attribuées forfaitaire 
alloué par la 

CCCVL 

f 

SCI POWMATALEX 
(7 rue du commerce) 

SC\ STONE 
(4bis rue du commerce) 

SC! ORLANE 
(12 rue Jean-Jacques 

Rousseau) 

M et Mme BOUCHET 
(22 rue Hoche) 

SCI Porte Neuve 
(3 rue du Commerce) 

1 aide propriétaire bailleur 
our logement très dégradé + 
1 aide propriétaire bailleur 
pour logement dégradé + 1 

Prime logement vacant 
----------------1----··---··-----~ 

1 aide propriétaire bailleur 
our logement très dégradé + 
1 aide propriétaire bailleur 
pour logement dégradé + 1 

Prime logement vacant 

1 aide propriétaire bailleur 
pour logement très dégradé+ 
3 Primes logements vacants 

1 aide propriétaire bailleur 
pour logement très dégradé + 

1 Prime logement vacant 

11100 € 

11100 € 

25 500€ 

8500€ 

1 prime accès aux étages I
l 

6 000€ 
-- ------------ ------·--·- --~----~- 

18 000 € 

6 000€ 

0€ 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
- dit que les subventions communautaires énoncées ci-dessus seront versées aux bénéficiaires 
mentionnés, 
- précise que les crédits correspondants sont inscrits au budget voté le 11 février 2021 
- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président en charge de l'Aménagement de l'espace - 
Habitat, à signer tous les documents relevant de ces projets. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électronique sur le site internet de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Pour copie conf or 
Le Président, 
Jean-Luc DUPONT 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/319 

OPERATION PROGRAMMEE D'AMELIORATION DE 
L'HABITAT ET RENOUVELLEMENT URBAIN 

Attribution des aides façades 

L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Date de la Convocation : MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 
PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. C.BORDIER - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE 
M. P.CHARRIER - M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MME S.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT- MME G.THIBAULT - M. P. TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAUMEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à MME Vanina PERDEREAU 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés: Eric BIDET, Jean-François DAUDIN 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS : 48 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS : 14 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 

Vu la délibération n ° 2020/341 du 10 décembre 2020 relative au lancement d'une Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat et à l'attribution du marché d'animation, 
Vu la délibération n° 2021/022 du 26 janvier 2020 relative à l'attribution d'aides directes dans le cadre de l'OPAH, 
Vu la délibération n ° 2021-018 de la Ville de Chinon prise le 9 février 2021 pour participer financièrement à l'OPAH 
RU. 
Vu la délibération° 2021/087 du 16 mars 2021 relative au règlement d'attribution des aides dans le cadre de l'OPAH 
et l'OPAH-RU 
Vu la délibération n ° 2021-153 du 27 mai 2021 relative au règlement de l'opération façades et à la modification des 
objectlfs dans le cadre de l'OPAH et l'OPAH-RU, 
Vu l'avis favorable de la Commission Aménagement du 05 octobre 2022, 

Monsieur Denis FOUCHÉ, Vice-Président expose: 

Dans le cadre de !'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat volet Rénovation Urbaine (OPAH-RU), les élus 
communautaires ont pris une délibération de principe afin d'octroyer une aide façades conformément au règlement 
approuvé au conseil communautaire du 27 mai 2021. L'aide façades est répartie comme suit 62 % pour la CCCVL et 
38 % pour la ville de Chinon. Cette aide est fixée à hauteur de 20 % du montant prévisionnel des travaux (plafond de 
la participation aux travaux : 6 000 €). Dans certaines rues prioritaires : rue du commerce, rue voltaire, rue du grenier 
à sel, rue Emile Hébert, rue Jean-Jacques Rousseau l'aide est majorée. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/319 
OPERATION PROGRAMMEE 

D'AMELIORATION DE L'HABITAT 
ET RENOUVELLEMENT URBAIN 
Attribution des aides façades 

Elle est fixée à 30 % du montant prévisionnel des travaux (plafond de la participation aux travaux : 8 000 €). 
Ainsi, vu l'avis favorable de la commission Aménagement réunie le 05 octobre 2022 sur les dossiers ci-dessous, il est 
proposé d'attribuer une aide aux bénéficiaires : 

Montant de Montant de Total du participation 
Bénéficiaire Nature des participation prévisionnel montant de 

aides attribuées prévisionnel 
de la Ville de participation 

de la CCCVL Chinon prévisionnel 

SCI POWMATALEX Prime Façade 4 960,00 € 3 040,00 € 8 000,00 € (7 rue du commerce) (axe prioritaire) 

Mme et M. BOUCHET Prime Façade 

(22 rue Hoche) (axe non 3 720,00 € 2 280,00 € 6 000,00 € 
prioritaire) 

Copropriété Prime Façade 
(axe non 2 325,74 € 1425.46 € 3 751,00 € (20 Quai Jeanne D'Arc) prioritaire) 

Mme DUBRUEL Prime Façade (113 rue Jean-Jacques 4 960,00 € 3 040,00 € 8 000,00 € 
Rousseau) (axe prioritaire) 

Mme et M. HOULIER Prime Façade 

(10 rue Marceau) (axe non 3 519,12 € 2 156,88 € 5 676,00 € 
prioritaire) 

Le propriétaire s'engage à : 
1. Réaliser strictement le programme de travaux tel qu'il est défini dans la déclaration préalable ou le permis 

de construire établi et conformément aux prescriptions de travaux définies par l'association SOLIHA sur 
l'immeuble situé à l'adresse précisée ci-dessus, 

2. Réaliser ces travaux dans le délai imparti d'un an à compter de la date d'agrément du projet par la ville. 
3. Prévenir l'association SOLIHA du commencement des travaux. 
4. Ne pas commencer les travaux avant d'être en possession de la présente délibération 
5. Ne pas modifier sous aucune forme le projet validé par la Ville et la Communauté de communes (contenu, 

programme de travaux, choix des artisans) 

La présente subvention viendra à échéance un an après la date de la présente délibération. En accord avec la ville de 
Chinon et la Communauté de Communes, la subvention pourra être prolongée si les circonstances le Justifient, 
notamment si des difficultés freinent la réalisation du projet. Dans ce cas, le propriétaire adressera une demande 
écrite à Monsieur le Président qui évaluera la recevabilité ou non de la prolongation. 
Les modalités de versement de l'aide financière octroyée s'établiront comme suit : 100% au terme des travaux, après 
présentation des factures acquittées, d'un R.I.B et d'une attestation de conformité des travaux établie par 
l'association SOLIHA. 
La subvention ne pourra être supérieure à la somme calculée sur la base des devis. Dans l'hypothèse où le montant 
des travaux effectués serait inférieur au montant estimatif, la subvention serait recalculée sur la base des dépenses 
réelles. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 
- dit que la subvention sera versée au(x) bénéficiaire(s), 
- précise que les crédits correspondants sont inscrits au BP 2022 
- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président en charge de l'aménagement l'espace-Habitat, à 
signer tous les documents relevant de ces projets 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électroniqu ur le site internet de ra 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
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Communauté cle cororr-uoos 
DELIBERATION N° 2022/320 
OPERATION PROGRAMMEE 

D'AMELIORATION DE L'HABITAT 
Volet Classique 

Attribution des aides 

L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Date de la Convocation : MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 
PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. C.BORDIER - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE 
M. P.CHARRIER - M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MME S.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT- MME G.THIBAULT - M. P. TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAU MEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à MME Vanina PERDEREAU 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAU LET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés : Eric BIDET, Jean-François DAUDIN 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 48 
: 14 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 

Vu la délibération n ° 2020/341 du 10 décembre 2020 relative au lancement d'une Opération 
Programmée d'Amélioration de l'Habitat et à l'attribution du marché d'animation, 
Vu la délibération n°2021/022 du 26 janvier 2021 relative à l'attribution d'aides directes dans le cadre 
de l'OPAH, 
Vu l'avis favorable de la Commission Aménagement réunie le 05 octobre 2022, 

Monsieur Denis FOUCHÉ, Vice-Président expose: 

Dans le cadre de !'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat, les élus communautaires ont décidé 
d'accorder des aides complémentaires aux aides de l'ANAH, des caisses de retraites et autres financeurs. 
Ces aides communautaires sont accordées selon 5 thématiques: l'amélioration des performances 
thermiques, l'adaptation des logements, la lutte contre l'habitat indigne, l'amélioration du parc de 
logement locatif et l'utilisation d'éco-matériaux. 

Ainsi, vu l'avis favorable de la commission Aménagement réunie le 05 octobre 2022 sur le dossier ci 
dessous, il est proposé d'attribuer une aide complémentaire au bénéficiaire concerné. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/320 
OPERATION PROGRAMMEE 

D'AMELIORATION DE L'HABITAT 
Volet Classique 

Attribution des aides 

Bénéficiaire Nature des travaux Montant forfaitaire alloué par la 
CCCVL 

Mme FERNEZ Adaptation 1000€ (CHINON) logement 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- dit que la subvention communautaire énoncée ci-dessus sera versée au bénéficiaire mentionné, 

- précise que les crédits correspondants sont inscrits au budget voté le 03 février 2022, 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président en charge de l'aménagement de l'espace- 
Habitat, à signer tous les documents relevant de ce projet. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électronique sur site internet de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Pour copie conforme 
Le Président, Jean-L DUPONT 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/321 

ABBAYE DE SEUILLY 
GRILLE TARIFAIRE AU 24 OCTOBRE 2022 

L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Date de la Convocation : MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 
PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. C.BORDIER - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE 
M. P.CHARRIER - M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MME S.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAW 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT- MME G.THIBAULT - M. P. TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAU MEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à MME Vanina PERDEREAU 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés: Eric BIDET. Jean-François DAUDIN 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
:48 
: 14 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 
Vu les délibérations 2015/384 du 15 décembre 2015, 2016/190 du 6 juillet 2016 et 2017 / 144 du 11 mai 2017 et 
2020/016 du 23 janvier 2020 et 2021/257 du 5 juillet 2021 de la communauté de communes Chinon, Vienne et 
Loire approuvant les tarifs de !'Abbaye de Seuilly 
Monsieur Didier GODOY, Vice-président, expose: 
Les tarifs pour les hébergements et salles de !'Abbaye de Seuilly sont stables depuis plusieurs années. 
Néanmoins, dans le cadre des travaux de réhabilitation de l'abbaye, dont la première étape consistera à réhabiliter 
les hébergements (la maison rouge voire le bâtiment blanc), la réservation des hébergements a été momentanément 
arrêtée. Par contre, la location des salles n'est pas interrompue. 
Dans ce cadre, tel que précisé dans la grille tarifaire annexée à la présente délibération, il est proposé un tarif pour la 
location des salles, qui tienne compte de cette déconnexion possible entre la location des salles et la location de 
l'hébergement. Il est proposé de louer la grange dimière à un tarif de 1 200 € TTC le week-end. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
- approuve ce nouveau tarif et l'actualisation de la grille tarifaire de !'Abbaye de Seuilly, 
- précise que la grille tarifaire ainsi réactualisée et annexée à la présente délibération est applicable à co pter du 24 
octobre 2022 
- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents utiles à l'appllcati 
nouvelle grille tarifaire pour l'hébergement et les locations de salles de l'Abbaye de Seuilly 
Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électronique sur le s· 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Siège . Chinon • Hôtel de ville 
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TARIFS DE LOCATION DE SALLES ET DES HEBERGEMENTS 
ANNEXE DELIBERATION 2022/321- CONSEIL CCCVL 11/10/2022 

(Valable à partir du 24 octobre 2022) 

Type de location Tarifs TTC taux TVA tarifs HT 
LOCATION GRANGE (hors chauffage) 
FORFAIT comprenant 4 000,00 € 

- grange dimière + salle capitulaire et du pressoir et cuisine) 1 760,00 € 20% 1466,67 € 

hébergement 2 020,00 € 10% 1836,36 € 

Location linge 170,00 € 10% 154,54 € 

Four à pain 50,00 € 10% 45,45 € 

Les tarifs suivants de la location de la grange s'entendent hors chauffage 

Réunion (4 H) ou demi-journée 180,00 € 20% 150€ 

Journée ou soirée 300,00 € 20% 250 € 
Week-end (vendredi 14h au dimanche 18h) 1200,00 € 20% 1000€ 
Du jeudi soir au dimanche soir 1400,00 € 20% 1166,67 € 

Tarif pour association (hors chauffage)/ Jour 

Pour une association ayant son siège social sur le territoire de la 
CCCVL 

• Manifestation avec billetterie 

0 ·½ journée ou soirée 50,00 € 

0 La journée (avec montage de matériel la veille) 200,00 € 
0 ½ journée ou soirée avec achat de prestations annexes à 

l'abbaye (locations chambres, petits déjeuners, ... ) pour un 
chiffre égal ou supérieur à 500 € 40,00 € 

• Manifestation sans billetterie gratuit 

• Cas particulier des résidences d'artistes : 
0 Mise à dispo de salle pour céation/répétition d'un nouveau 

spectacle (15 jours maximum) sans manifestation et sans 
montage de matériel gratuit 

0 Si manifestation en fin de résidence, se reporter aux prix 
mentionnés ci-dessus 

Pour la mise à disposition gratuite, la salle devra être rendue rangée et 
propre (à l'appréciation de la CCCVL) sinon facturation forfait ménage 
d'office 

Pour une association n'ayant pas son siège social sur le territoire de 
la CCCVL (avec ou sans billetterie) 

• ½ journée ou soirée 50,00 € 

• Journée (avec montage de matériel la veille) 200,00 € 

GESTION LIBRE 2 jours comprenant 1900,00 € 

location salles capitulaire et pressoir+ cuisine 360,00 € 20% 300,00 € 

hébergements avec draps compris 1540,00 € 10% 1400,00 € 
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ABBAYE DE SEUILLY 
TARIFS DE LOCATION DE SALLES ET DES HEBERGEMENTS 

ANNEXE DELIBERATION 2022/321 - CONSEIL CCCVL 11/10/2022 
(Valable à partir du 24 octobre 2022) 

LOCATION PETIT GROUPE 

cuisine+ salles capitulaire et du pressoir 
Mise à disposition de la cuisine et de la salle capitulaire/pers/utilisation 1,50€ 20% 1,25 € 

Mise à disposition de la salle capitulaire (sans cuisine)/pers/utilisation 0,50€ 20% 0,42 € 

pour un apéritif (4h) 100,00 € 20% 83,33 € 
pour une journée 180,00 € 20% 150,00 € 

du vendredi soir au dimanche 360,00 € 20% 300,00 € 

Au-delà d'un séjour de 7 jours - tarif pour le séjour 360,00 € 20% 300,00 € 

Location salle Thélème (19 pers) (d'octobre à mars) (hors chauffage) 80,00 € 20% 66 ,67 € 

Location caveau + salle Thélème (d'octobre à mars} 
(hors chauffage) 100,00 € 20% 83,33 € 

Location rez de chaussée grange dimière sans caveau (d'octobre à mars) 
(hors chauffage) 150,00 € 20% 125,00 € 

HOTELLERIE DE DETAIL (draps compris) 

MAISON ROUGE - CHAMBRE 2 pers 40,00 € 10% 36,36 € 
MAISON BLANCHE - CHAMBRE 2 pers 45,00 € 10% 40,90 € 

Personne supplémentaire(+ 10 ans) 15,00 € 10% 13,64 € 

DORTOIR 1 PERSONNE 18,00 € 10% 16,36 € 
GITE RURAL 50,00 € 10 % 45,45 € 
TARIF GROUPE SPORTIF ou ASSOCIATIF de 36 à 60 personnes sans 
demande de standing particulier/pers 18,00 € 10% 16,36 € 
TARIF SEMINAIRE sans demande de standing particulier/pers (linge 
de lit et toilette compris) 24,00 € 10% 21,82 € 

CLE PERDUE 10,00 € 10% 9,09 € 

SERVIETTE DE TOILETTE 2,50 € 10% 2,27 € 

PETIT DEJEUNER ADULTE 6,50€ 10% 5,91€ 

PETIT DEJEUNER ENFANT 5,00€ 10% 4,54€ 

Lit parapluie bébé 5,00€ 10% 4,54€ 
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HEBERGEMENTS GROUPES SCOLAIRES (draps du dessous+ taie d'oreiller 
compris - fourniture du duvet ou draps du dessus par l'élève) 
Du 15 mars au 15 octobre : 1 PERSONNE 12,00 € 10% 10,91 € 

Du 15 octobre au 15 mars : 1 PERSONNE avec petit céjeuner inclus à partir 
de 2 nuits 14,00 € 10% 12,73 € 

PETIT DEJEUNER 5,00€ 10% 4,54€ 

GOUTER 1,50 € 10% 1,36€ 

FOURNITURE DU DRAP DU DESSUS 2,00 € 10% 1,47 € 

PERSONNE HEBERGES SOUS TENTE (donnant accès à la cuisine et aux 
sanitaires 2,00 € 10% 1.47 € 

HEBERGEMENTS GROUPES SCOLAIRES du CPIE (draps du dessous+ taie 
d'oreiller compris - fourniture du duvet ou draps du dessus par l'élève) 
Du 15 mars au 15 octobre: 1 PERSONNE 11,00 € 10% 10,00€ 

Du 15 octobre au 15 mars : 1 PERSONNE avec petit déjeuner inclus à partir 
de 2 nuits 14,00 € 10% 12,73 € 
PETIT DEJEUNER 4,50 € 10% 4,09 € 

GOUTER 1,20€ 10% 1,09 € 

TRAITEURS 
LOCATION CUISINE/repas/élève 1,00 € 20% 0,83 € 
LOCATION CUISINE/repas/élève avec service repas par aaents CCCVL 3,00 € 20% 2,50€ 

1 LOCATION FOUR A PAIN 50,00 € 1 41,67 € 1 

REMISE EN ETAT DES LOCAUX 

Cuisine - salles capitulaire - pressoir 80,00 € 10% 72,73 € 

Grange dimière 120,00 € 10% 109,09 € 

Chambre individuelle (bâtiment rouge ou blanche) 15,00 € 10% 13,64 € 

Dortoir 40,00 € 10% 36,36€ 

Hébergements loués par groupe scolaires 250,00 € 10% 227,27 € 

PRESTATIONS DE SERVICES 
Fourniture "encas" groupe séminaire / personne 2,50€ 10% 2,27 € 

CHAUFFAGE grange dîmière 
- Jour 80,00 € 20% 66,67 € 

- Cas particulier des résidences d'artistes: à la semaine 200,00 € 20% 166,67 € 

CAUTION 
Location salles 
Ménage hébergement 
Associations 

1000,00 € 20 % 
150,00 € 20 % 
300,00 € 20% 

833,34€ 
125,00 € 
250,00 € 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/322 

Arrêt du Plan de Mobilité Simplifié 
Et du Schéma Directeur Vélo 

L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Date de la Convocation: MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 
PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. C.BORDIER - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE 
M. P.CHARRIER - M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MME S.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT- MME G.THIBAULT - M. P. TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAUMEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à MME Vanina PERDEREAU 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAU LET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAUL T avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés : Eric BIDET, Jean-François DAUDIN 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 48 
: 14 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 

Vu la délibération n ° 2021/095 du conseil communautaire du 16 mars 2021 actant la prise de compétence autorité 
organisatrice de la mobilité par la Communauté de communes 
Vu la délibération n ° 2020/291 du conseil communautaire du 27 octobre 2020, autorisant la réalisation du plan de 
mobilité simplifié et du schéma directeur vélo intercommunal 
Vu l'avis favorable du comité des partenaires Mobilité réuni le 4 octobre 2022, 

Monsieur Thierry DEGUINGAND, vice-président, expose la situation : 

Suite à la décision en conseil communautaire du 16 mars 2021 sur la prise de compétence Autorité Organisatrice de 
la Mobilité (AOM), la CC CVL s'est engagée dans l'élaboration d'un Plan de Mobilité Simplifié (PMS) et d'un Schéma 
Directeur Vélo (SDV) depuis mai 2021, comme prévu dans son Plan Climat Air Energie Territorial et dans le 
programme Action Cœur de ville de Chinon. 

Cette démarche est soutenue par France Mobilités et a été soutenue à hauteur de 30 000 € dans le cadre de l'appel 
à manifestation "Territoire de nouvelles mobilités durables" (AMI TENMOD 2020). 
Le bureau d'études Tecurbis a été missionné pour accompagner la CC CVL dans cette démarche. L'objectif est de 
développer une vision prospective à 10 ans des problématiques liées à la mobilité et des actions à mettre en œuvre 
pour y remédier. 
Ce plan de mobilité simplifié, incluant un schéma directeur vélo, a fait l'objet de nombreux ateliers de travail pour la 
réalisation du diagnostic, de la stratégie et du programme d'actions. 
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Cornrnunout o de communes Suite DELIBERATION N° 2022/322 
Arrêt du Plan de Mobilité Simplifié 

Et du Schéma Directeur Vélo 

Le programme d'actions se répartit en 5 axes, avec des actions associées: 

• Axe 1 : renforcer la desserte en transport public 
Action 1 : renforcer l'axe Chinon-Port-Boulet: améliorer l'offre actuelle du SITRAVEL 
Action 2: pérenniser l'expérimentation de la navette électrique estivale dans Chinon 
Action 3 : désenclaver la rive gauche de la Vienne par l'étude d'une ligne Saumur-Chinon 

• Axe 2: développer l'offre de transport à la demande 
Action 4: développer une offre de TAD en lignes virtuelles 

• Axe 3: développer les mobilités solidaires et soutenir le tissu économique 
Action 5 : soutenir le tissu associatif local dans la mise en place d'une flotte de véhicules motorisés (Entraide et 
solidarité, Croix rouge, mission locale ... ) 
Action 6 : soutenir le développement du transport solidaire 
Action 7 : réflexion sur la desserte du CNPE et du PA du Véron 
Action 8 : plan de déplacement des collectivités 
Action 9 : soutenir le fonctionnement de la maison de la mobilité 

• Axe 4: favoriser le covoiturage 
Action 10 : créer de nouvelles aires de covoiturage 

• Axe 5 : favoriser les modes actifs 
Action 11 : mettre en œuvre le schéma directeur cyclable : 
Le schéma directeur cyclable, travaillé en parallèle du Plan Mobilité Simplifié, se décline quant à lui en 2 volets : 

L'aménagement des itinéraires cyclables 
La mise en œuvre d'actions en faveur du vélo: déploiement des équipements vélo, mise en œuvre d'un plan de 
jalonnement, développement d'un service de location longue durée, éducation à la pratique cyclable, soutien 
des initiatives associatives ... 

Pour plus de détails, les documents du plan de mobilité sont téléchargeables sur le lien https://urlz.fr/jj9R 

Suite à l'arrêt du plan de mobilité et schéma directeur cyclable par le conseil communautaire, la Région Centre Val de 
Loire, le Département et les communes membres de la CC CVL auront 3 mois pour fournir leur avis. 
Une consultation publique sera également organisée en parallèle pour une durée de 21 Jours minimum. 
Une fois les avis recueillis, le plan de mobilité pourra être amendé puis approuvé lors d'un conseil communautaire, 
début 2023. 
Cependant, les actions du plan de mobilité simplifié et du schéma directeur cyclable peuvent être initiées dans 
l'attente de cette approbation, ces documents n'ayant pas de portée réglementaire. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
- arrête le projet de plan de mobilité simplifié et de schéma directeur vélo 
- organise la consultation des collectivités ainsi que la consultation publique 
- anticipe la mise en œuvre des actions dans l'écriture budgétaire 2023 
- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président en charge de la mobilité douce à signer tous les 
documents relevant de cette décision, en particulier les conventions de financement retaf s aux projets 
d'aménagements cyclables 

Certifié exécutoire. compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électronique sur I ite internet de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N ° 2022/323 

Achat de récupérateur d'eaux pluviales 
Attribution de subventions 

L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Date de la Convocation: MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 
PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. C.BORDIER - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE 
M. P.CHARRIER - M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MME S.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT- MME G.THIBAULT - M. P. TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAU MEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à MME Vanina PERDEREAU 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés: Eric BIDET, Jean-François DAUDIN 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
: 48 
: 14 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 

Vu la délibération n ° 2020/073 du 5 mars 2020 actant l'arrêt du projet de PCAET 
Vu la délibération n ° 2021/024 du 26 janvier 2021 précisant le contenu de la convention de partenariat 
pour la sensibilisation au développement durable entre la CC et le CPIE Touraine Val de Loire 
Vu la délibération communautaire n ° 2021/096 du 16 mars 2021 actant l'approbation du PCAET et le 
PCAET qui y est annexé 

Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président, expose: 

Par délibération en date du 16 mars 2021, la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire a 
approuvé son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), ayant pour vocation de réduire les émissions de 
gaz à effet de serre et d'adapter le territoire au changement climatique à travers un programme d'actions 
prévu pour 6 ans, à destination des habitants du territoire. 

Par convention de partenariat, la CC a confié au CPIE Touraine Val de Loire la réalisation de diagnostics 
gratuits pour accompagner les habitants à adapter leurs espaces extérieurs au changement climatique : 
plantations adaptées à la sécheresse, gestion de l'eau de pluie, aménagements favorables à la 
biodiversité ... 
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Comcnunouté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/323 

Achat de récupérateur d'eaux pluviales 
Attribution de subventions 

Dans ce cadre, la CC CVL propose d'intégrer la végétalisation dans les projets d'urbanisme et favoriser le 
stockage carbone en aidant financièrement les particuliers souhaitant installer des récupérateurs d'eaux 
de pluie. 
Un budget de 5 000 € a été voté pour 2022 au budget de la Communauté de communes. 
L'aide est attribuée une seule fois par logement (sauf passage d'un dispositif aérien à un dispositif 
enterré). 

Dispositifs éligibles : 
- Cuves externes de récupération des eaux pluviales, d'un volume minimal de 500 litres 
Bénéficiaires : particuliers 
Montant : 50 % du montant d'achat, livraison comprise (pour un coût d'achat de 250 € maximum). 
- Cuves enterrées de récupération des eaux pluviales d'un volume minimal de 3000 litres Bénéficiaires : 
particuliers Montant : 50 % du prix d'achat TTC, livraison et pose comprises (pour un coût d'achat de 1 
000 € maximum) 

Pour mémoire, voici le récapitulatif des aides déjà versées à ce jour: 

Nombre de cuves Montant total Crédits inscrits Crédits restants 
externes achetées des aides au Budget 2022 au Budget 2022 versées 

6 646,45 € 5 000,00 € 4 353,55€ 

Monsieur le Vice-Président présente l'attribution des aides aux nouvelles demandes ci-après : 

' 1 

! 
1 -.----- - --·-----, 

\ 

1 

Coût d'achat Montant alloué par la 

Bénéficiaire Type de Montant des maximum pris CCCVL (50% du coût 
récupérateur travaux en compte réél ou maximum) 

1 ! par la CCCVL 
--·- --------~- .--- ·---- --·-·· ·---- -·- ---- 

BR0SSEAU Arlette ' Cuve externe 129,00 € 1 250€ 64.50 € 1 
-·-·---- - ·-----·--- ----- 

LLAVE Béatrice Cuve externe 179.80 € 250€ 89.90 € 1 ---- ------ ------- - -- ---------- -1 

NEUMANN Adrien Cuve externe 149,00 € 250€ 74,50€ 

Montant total des aides allouées 228,90€ 1 
1 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 
- dit que la subvention allouée sera versée aux bénéficiaires susmentionnés à la présente délibération, 
- précise que les crédits sont inscrits au budget 2022 
- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président en charge de la Trans· ion écologique à 
signer tous les documents relevant de ces projets. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électronique 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
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Communauté cle communes 
DELIBERATION N° 2022/324 

Convention de mise à disposition de données du registre 
Parcellaire Graphique Nominatif avec la Direction 
Départementale des Territoires d'Indre et Loire 

L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Date de la Convocation: MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 
PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. C.BORDIER - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE 
M. P.CHARRIER - M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MME S.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT- MME G.THIBAULT - M. P. TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAUMEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à MME Vanina PERDEREAU 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
MME Francine HENRY avait donné pouvoir à M. Laurent LALOUETTE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés: Eric BIDET, Jean-François DAUDIN 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
: 48 
: 14 dont 11 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 

Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président, expose: 

Dans le cadre du portage du contrat territorial Aires d'Alimentation de Captage (AAC), du plan climat-air 
énergie territorial (PCAET) et de sa participation au contrat territorial du Syndicat des Bassins du Négron et 
du Saint-Mexme Vienne, la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire accompagner les 
exploitations agricoles dans leur changement de pratiques en faveur de la protection de la ressource en 
eau, la restauration des milieux aquatiques et l'adaptation au changement climatique. Toutefois, les 
différents retours d'expérience (journées thématiques notamment) rendent compte des difficultés à 
communiquer et à mobiliser les agriculteurs sans une banque de données précise permettant une 
diffusion simple des informations. 

Afin de répondre aux besoins du territoire et de rendre efficientes, autant que possible, les actions prévues 
au titre des trois contrats précédemment cités, il apparait nécessaire de disposer du Registre Parcellaire 
Graphique Nominatif (RPGN). Ce registre, propriété de la Direction Départementale des Territoires d'Indre 
et-Loire, permet notamment d'avoir une cartographie fine des exploitations agricoles du territoire, des 
pratiques, de la Politique Agricole Commune (PAC), d'une mailing-liste, ... Il constitue à ce jour un vrai outil 
de mobilisation des agriculteurs. 
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Commu0c,ut0 do ,omm,mos Suite DELIBERATION N° 2022/324 
Convention de mise à disposition de données du registre 

Parcellaire Graphique Nominatif avec la Direction 
Départementale des Territoires d'Indre et Loire 

Les données mises à disposition à la collectivité par la DDT 37 le sont dans le seul et unique but de 
permettre l'exécution de ses missions de portage du Contrat Territorial des Aires d'Alimentation des 
Captages du Chinonais, pour l'ensemble de ses missions relatives au PCAET et au Contrat Territorial du 
Syndicat des Bassins du Négron et du Saint-Mexme Vienne. Ces missions sont reconnues comme une 
mission de Service Public Administratif par la DDT 37. 

Valable 1 an et renouvelable par tacite reconduction, la présente convention entre la CC-CVL et la DDT 37 
constitue une simple mise à disposition de données dans les conditions qu'elle définit; elle ne constitue 
aucunement une cession de droits de propriété intellectuelle. La DDT 37 ne transfère au bénéficiaire 
aucun droit sur les données décrites en annexe 1 autre que ceux expressément mentionnés dans la 
présente convention. Les données, objet de la présente convention, sont mises à la disposition du 
bénéficiaire par la DDT 37 à titre gratuit. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 
- approuve le projet de la convention entre la Direction Départementale des Territoires d'Indre et Loire et la 
Communauté de communes Chinon Vienne Loire pour la mise à disposition des données du Registre 
Parcellaire Graphique Nominatif, 
- autorise Monsieur le Président ou son représentant, à signer la convention ainsi que tous les cuments 
associés, 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électronique sur le site ternet de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Pour copie conforme 
Le Président, Jean-Luc D 
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Communou'é de corrrr- . .mes 
DELIBERATION N° 2022/325 

Projet de labellisation 
1e Territoire Engagé pour la Nature • 

L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Date de la Convocation: MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 

PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. C.BORDIER - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE 
M. P.CHARRIER - M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.OUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY 
MME V.PERDEREAU · M. S.PINAUD - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT- MME G.THIBAULT - M. P. TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAUMEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à MME Vanina PERDEREAU 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAUL T avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés: Eric BIDET, Jean-François DAUDIN 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
:48 
: 13 dont 10 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire réuni le 22 septembre 2022, 

Monsieur Thierry DEGUINGAND, Vice-Président, expose: 

Dans le cadre du Plan National pour la Biodiversité, le Ministère de la Transition Ecologique et les Régions 
de France ont initié le programme « Territoires engagés pour la nature » (TEN) permettant aux communes 
et aux intercommunalités de faire émerger, reconnaître et valoriser des plans d'actions en faveur de la 
biodiversité sur leur territoire. 

Un nouvel appel à candidatures 2023-2025 a été lancé avec un dépôt au 15 décembre 2022 afin de 
permettre à de nouvelles collectivités d'intégrer le dispositif. 
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Co.r.-iu.oout é de cornrouncs 
Suite DELIBERATION N° 2022/325 

Projet de labellisation 
te Territoire Engagé pour la Nature ,. 

La labellisation « Territoires engagés pour la nature » (TEN) permet aux collectivités de mettre en œuvre un 
programme d'actions sur 3 ans (renouvelable) intégrant: 

La biodiversité à l'ensemble des politiques publiques menés (urbanisme, éducation, gestions 
d'espaces, culture ... ) ; 
La mobilisation des acteurs en proposant des projets en partenariat avec des habitants, des 
associations, acteurs économiques ... ; 
Des actions ciblées directement en faveur de la biodiversité (gestion des espaces verts, critères 
environnementaux dans les achats publics, restauration de mares ... ) ; 
La sensibilisation pour favoriser une prise de conscience des dangers qui pèsent sur la 
biodiversité ; 
Le partage d'expériences et ses bonnes pratiques. 

Depuis maintenant quelques années, la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire met en œuvre 
des actions en faveur de la restauration des milieux, aussi bien aquatiques (trame bleue) que naturels 
(trame verte) tout en prenant en compte le volet biodiversité. Cette démarche de reconnaissance TEN 
permettrait d'élargir le panel possible d'actions (trame noire) et, au-delà de s'inscrire pleinement dans le 
projet de territoire 2021-2026: 

D'être accompagnée pour formaliser un programme d'actions réaliste et concret; 
De renforcer leurs connaissances et compétences en matière de biodiversité ; 
D'être aidée dans la recherche de financement; 
De bénéficier d'une valorisation locale, régionale et nationale des projets DDT 37. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
- approuve la démarche de labellisation « Territoire Engagé pour la Nature» (TEN), 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document nécessaire à la démarche 
de labellisation « Territoire Engagé pour la Nature» (TEN). 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électronique sur le 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Délibération 2022/325 - Page 2/2 

Siège : Chinon - Hôtel de ville 
Services administratifs: 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOl~JE Tél. 02 4 7 93 78 78 Fax. 02 47 93 78 87 Courriel: 1nfo@cc-cvl.fr 

www.ch1non-v1enne-lo1re.fr 
CHINOt' 
VIENNE 

--------------------------------------- N LOIRE 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Envoyé en préfecture le 19/10/2022 

Reçu en préfecture le 19/10/2022 

Affiché le /publié le 21/10/2022 
ID : 037-200043081-20221011-SG2022326DELIB-DE 

Communauté de communes 
DELIBERATION N ° 2022/326 

FESTIVAL BD EN CHINONAIS 
Convention de partenariat tripartite 

L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Date de la Convocation : MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 

PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. C.BORDIER - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE 
M. P.CHARRIER - M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT- MME G.THIBAULT - M. P. TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 

ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAU MEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à MME Vanina PERDE REAU 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAU LET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAUL T avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés: Eric BIDET, Jean-François DAUDIN 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
:48 
: 13 dont 10 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 

Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire réuni le 28 juin 2022, 
Vu l'avis de la commission Culture programmée le 6 octobre 2022, 

Monsieur Jean-Luc DUCHESNE, Conseiller Délégué, expose: 

Depuis plusieurs années, le réseau des bibliothèques participe au festival BD en chinonais en organisant 
des accueils d'auteurs etjou des ateliers avec des classes lors de la journée scolaire. 

Le partenariat entre l'association CLAAC et les bibliothèques s'est renforcé à travers leur intégration au 
comité de pilotage du festival. 

Il convient de confirmer ce partenariat entre l'association CLAAC, la ville de Chinon et la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire avec une convention venant définir les missions de chacune des 
parties. 
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Cornmunout e de COff'lff)·-Hies Suite DELIBERATION N ° 2022/326 
FESTIVAL BD EN CHINONAIS 

Convention de partenariat tripartite 

La Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire via le réseau de lecture s'engage à co-construire le 
corpus d'auteurs invités (calibrage maximum d'une vingtaine d'auteurs) ainsi que la programmation des 
animations et à subventionner la rémunération des auteurs-illustrateurs et une partie des animations 
durant le festival. 

Les trois parties s'engagent chaque année à élaborer conjointement le budget du Festival. 

Ce budget prévisionnel servira de base aux demandes de subventions de l'association CLAAC, autour d'un 
calibrage d'une vingtaine d'auteurs maximum. 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2023. 
Elle peut être modifiée par avenant sollicité par l'une des parties. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- approuve le partenariat avec la Ville de Chinon et l'association CLAAC dans le cadre de l'organisation du 
Festival BD en Chinonais, 
- approuve le projet de convention dans le cadre de ce partenariat, pour une durée de 3 ans, à compter du 
1er janvier 2023, 
- autorise Monsieur le Président ou Madame la vice-présidente à la Culture à signer tous documents 
nécessaires à la contractualisation de cette convention 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électronlqu sur le site internet de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/327 

Participation financière aux frais de Formation Initiale 
d'Application d'un agent de police municipale 

L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37 420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Date de la Convocation : MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 

PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. C.BORDIER - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE 
M. P.CHARRIER - M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT- MME G.THIBAULT - M. P. TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAUMEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à MME Vanina PERDEREAU 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAUL T avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés : Eric BIDET, Jean-François DAUDIN 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
:48 
: 13 dont 10 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le décret du 30 décembre 2021 pris pour l'application de l'article L.412-57 du code des communes 
relatif à l'engagement de servir des policiers municipaux, 

Vu le courrier de la ville de LAON (02), en date du 17 août 2022, au terme duquel, la ville émet un avis 
favorable à la mutation d'un agent de police municipale et demande la participation des coûts de 
formation à la Formation Initiale d'Application de l'agent, à hauteur de la moitié des frais engagés par 
cette dernière, 

Monsieur Daniel DAMMERY, Vice-Président, informe l'Assemblée que l'article L.512-25 du nouveau code 
général de la fonction publique prévoit, en cas de mutation dans les trois ans du recrutement, la possibilité 
d'un versement par la collectivité d'accueil à la collectivité d'origine, d'une indemnité couvrant la 
rémunération perçue par l'agent pendant le temps de formation et le cas échéant, le coût de toute 
formation complémentaire suivie par l'agent au cours des trois années. 
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Suite DELIBERATION N° 2022/327 
Participation financière aux frais de Formation Initiale 

d'Application d'un agent de police municipale 

Monsieur le Vice-Président indique que compte tenu du montant total des frais de formations imputés à la 
collectivité d'origine qui s'élèvent à 11 484.62 €, et afin de ne pas pénaliser la mutation de l'agent, la ville 
de Laon est disposée à réduire le titre de recette émis à hauteur de la moitié de cette somme, soit un 
montant restant à charge de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, de 5 742 €. 

Au regard de ces éléments, 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- autorise Monsieur le Président à engager la dépense relative à la participation financière aux frais de 
Formation Initiale d'Application de l'agent recruté par voie de mutation, 

- inscrit au budget les crédits nécessaires 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué aux Ressources Humaines à signer 
tout document se rapportant de ce dossier 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électronique sur le site internet de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Pour copie con rme 
Le Président, 
Jean-Luc DU 
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Corrvour outo d,0 corr,n--.mes 
DELIBERATION N° 2022/328 

Tarifs des vacations des conférenciers 

L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Date de la Convocation: MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 

PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. C.BORDIER - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE 
M. P.CHARRIER - M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MME S.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT- MME G.THIBAULT - M. P. TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAU MEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à MME Vanina PERDEREAU 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés : Eric BIDET, Jean-François DAUDIN 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
:48 
: 13 dont 10 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance : Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Décret n ° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale 
Vu le Décret n ° 2015-1869 du 30 décembre 2015 relatif à l'affiliation au régime général de sécurité 
sociale des personnes participant de façon occasionnelle à des missions de service public, 
Considérant le concours de conférenciers amenés à intervenir ponctuellement dans nos établissements 
notamment dans les Musées, Ecomusée, Médiathèque, Bibliothèque de la Communauté de Communes 
Chinon Vienne et Loire, 

Monsieur Daniel DAMMERY, Vice-Président, expose que l'article 1er du décret n°88-145 du 15 février 
1988 relatif aux agents contractuels de droit public définit les vacataires comme des agents engagés pour 
un tâche précise, ponctuelle et limitée à l'exécution d'actes déterminés. 

Le vacataire n'est pas un contractuel de droit public mais une personne recrutée pour exercer un acte qui 
doit être déterminé, discontinu dans le temps et dont la rémunération est liée à cet acte. 
Dès lors, l'emploi sur lequel est recruté le vacataire en peut correspondre à un besoin permanent de 
l'administration. 
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Co('nrnlJîOUt:~ de comrn.roos 
Suite DELIBERATION N° 2022/328 

Tarifs des vacations des conférenciers 

Il convient de définir des tarifs de vacations dans le cadre de l'intervention ponctuelle de conférenciers 
dans nos structures. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- autorise Monsieur le Président à recruter des vacataires conférenciers, 

- fixe les tarifs des vacations pour les conférenciers, de la manière suivante (tarifs 2022 recommandés par 
la Charte des Auteurs) : 

o Journée complète : 453,56 € brut/ jour d'intervention 

o Demi-Journée : 273,63 €brut/½ journée d'intervention 

- inscrit au budget les crédits nécessaires. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électroniqu sur le site internet de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Pour copie co rme 
Le Président, 
Jean-Luc DUP T 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/329 
REGIME INDEMNITAIRE 

MODIFICATION 
L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Date de la Convocation : MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 

PRESENlS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. C.BORDIER - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE 
M. P.CHARRIER - M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT- MME G.THIBAULT - M. P. TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAU MEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à MME Vanina PERDEREAU 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAU LET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés: Eric BIDET, Jean-François DAUDIN 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
: 48 
: 13 dont 10 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 

Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu la loi n ° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et 
notamment son article 20, 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment son article L-714, 
Vu le décret n °91-875 du 6 septembre 1991 modifié, 
Vu Je décret 97-702 du 31 mai 1997 modifié, relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre 
d'emplois des agents de police municipale et du cadre d'emplois des gardes champêtres, 
Vu le décret 2000-45 du 20 janvier 2000 modifié, relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du 
cadre d'emplois des chefs de service de police municipale, 
Vu le décret n ° 2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l'indemnité d'administration et de technicité et 
notamment son article 3, 
Vu le décret 2006-1397 du 17 novembre 2006, modifiant Je régime indemnitaire des fonctionnaires des 
cadres d'emplois de garde champêtre, d'agent de police municipale, de chef de service de police 
municipale et créant le régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre d'emplois de directeur de police 
municipale. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/329 

REGIME INDEMNITAIRE 
MODIFICATION 

Vu le décret n ° 2014-513 du 16 décembre 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de 
l'Etat, 
Vu le décret n ° 2014-1526 du 20 mai 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires territoriaux, 
Vu le décret n ° 2020-182 du 2 7 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction 
publique territoriale qui a généralisé le RIFSEEP à la plupart des cadres d'emplois territoriaux, 
Vu la circulaire du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel, 
Vu l'avis favorable du comité technique du 16 novembre 2021, 
Vu la délibération 2021/427 relative au régime indemnitaire applicable au sein de la communauté de 
communes, 

Monsieur Daniel DAMMERY, Vice-Président, explique aux membres du Conseil Communautaire qu'avec la 
création du service Intercommunal de Police Municipale, il convient de mettre à jour la délibération relative 
au régime indemnitaire. 

En raison de la spécificité des fonctions exercées et de l'absence de corps assurant des mrssions 
équivalentes dans la Fonction publique de l'Etat, le régime indemnitaire des agents relevant des cadres 
d'emplois de la filière police municipale a fait l'objet d'une construction juridique autonome résultant de 
l'article 68 de la loi du 16 décembre 1996 et par dérogation à l'article L-714-4 du code général de la 
fonction publique. 

Il est donc proposé de mettre à jour la délibération relative aux régimes indemnitaires appliqués au sein de 
la Communauté de Communes. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- fixe comme suit, les modalités d'application du régime indemnitaire pour les agents de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire : 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/329 

REGIME INDEMNITAIRE 
MODIFICATION 

ISMF : INDEMNITÉ SPÉCIALE MENSUELLE DE FONCTION 
Références : 
tLoi n° 96-1093 du 16 décembre 1996 (JO du 17 décembre 1996) 
tDécret n ° 97-702 du 31 mai 1997 (JO du 1er juin 1997) 
tDécret n ° 2000-45 du 20 janvier 2000 (JO du 21janvier 2000) 
tDécret n ° 2006-1397 du 17 novembre 2006 (JO du 18 novembre 2006) 
sDécret n ° 2017-215 du 20 février 2017 (JO du 23 février 2017) 

1) Bénéficiaires : 
Cadres d'emplois suivants: 

o Catégorie B: chefs de service de Police Municipale 
o Catégorie C: agents de Police Municipale et Gardes Champêtres 

Agents titulaires et stagiaires 

2) Montants maximums individuels : 
L'indemnité spéciale de Fonctions est calculée en appliquant un taux individuel au montant mensuel du 
traitement brut soumis à retenue sur pension (hors supplément familial de traitement et indemnité de 
résidence). 

Le taux maximum individuel est fixé comme suit; 

Grades ouvrant droit à l'indemnité Spéciale de fonctions Taux maximum individuel 
Catégorie B 
Chef de service de police municipale principal de 1ère classe 30% du traitement mensuel 
Chef de service de police municipale principal de 2ème classe brut soumis à retenue pour 
Chef de service de police municipale à partir du 3ème échelon pension 

Chef de service de police municipale jusqu'au 2ème échelon inclus 22% du traitement mensuel 
brut soumis à retenue pour 
pension 

Catégorie C 
Cadre d'emploi des agents de police (chef de police, brigadier-chef 20% du traitement mensuel 
principal, brigadier, gardien-brigadier) brut soumis à retenue pour 

pension 
.............................................................................. ........................................ .................................. ......................................... 

Cadre d'emploi des gardes champêtres (garde champêtre chef principal, 20% du traitement mensuel 
garde champêtre chef brut soumis à retenue pour 

pension 

3) Critères d'attribution 
Fonctions exercées 
Assiduité 
Investissement professionnel 
Implication dans les projets du service 
Compétences professionnelles et techniques 

4) Conditions d'attribution et versement 
Le montant individuel attribué au titre de l'indemnité Spéciale Mensuelle de Fonctions est défini par 
l'autorité territoriale, par voie d'arrêté individuel, en fonction des critères fixés par la présente délibération. 
L'indemnité fait l'objet d'un versement mensuel. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/329 

REGIME INDEMNITAIRE 
MODIFICATION 

I.A.T. : INDEMNITÉ D'ADMINISTRATION ET DE TECHNICITÉ 

Références : 
tDécret n ° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié (JO 7 septembre 1991) 
tDécret n ° 97-702 du 31 mai 1997 modifié (JO 1er juin 1997) 
tDécret n ° 2000-45 du 20 janvier 2000 modifié 
(JO 21janvier 2000) 
tDécret n ° 2002-61 du 14 janvier 2002 (JO 15 janvier 2002) 
tArrêté du 14 janvier 2002 (JO 15 janvier 2002) 

1) Bénéficiaires : 

• Chef de service de Police Municipale principal de 2ème classe 
• Chef de service de Police Municipale 
• Chef de Police Municipale (grade en voie d'extinction). 
• Brigadier-chef principal. 
• Gardien brigadier - Brigadier 
• Garde Champêtre chef principal. 
• Garde Champêtre chef 

2) Montant: 

Montants annuels de référence au 1er juillet 2022 
• Chef de service de police municipale: 616.62 €. 
• Chef de police municipale (grade en voie d'extinction) : 513.28 € (selon les taux applicables à l'espace 
indiciaire spécifique sous réserve de confirmation par une source officielle). 
• Brigadier-chef principal : 513.28 € (selon les taux applicables à l'espace indiciaire spécifique sous 
réserve de confirmation par une source officielle). 
• Gardien brigadier (anciennement brigadier): 491.94 €. 
• Gardien brigadier (anciennement gardien) : 486.32 €. 
• Garde champêtre chef principal : 498.68€ (sous réserve de confirmation par une source officielle). 
• Garde champêtre chef (anciennement garde champêtre chef) : 491.94 €. 
• Garde champêtre chef (anciennement garde champêtre principal) : 486.32 €. 
Ces montants sont indexés sur la valeur du point d'indice de la fonction publique. 

3) Conditions d'attribution et versement 

Le montant moyen annuel de l'IAT est calculé par application à un montant de référence annuel fixé par 
grade. L'indemnité fait l'objet d'un versement mensuel appliqué d'un coefficient de O à 8 en fonction des 
critères fixés ci-dessous : 

Fonctions exercées 
Assiduité 
Investissement professionnel 
Implication dans les projets du service 
Compétences professionnelles et techniques 

Délibération 2022/329 - Page 4/17 

CHINON 
VIENNE 

----------------------------------- &LOIRE 

Services administratifs 32 rue Marcel Vignaud - 37 420 AVOINE - Tél. 02 4 7 93 78 78 • Fax. 02 4 7 93 78 87 • Courriel : info@cc-cvl.fr 
www.chinon-vienne-loire.fr 



CHINON 
VIENNE 
&LOIRE 

Envoyé en préfecture le 19/10/2022 

Reçu en préfecture le 19/10/2022 

Affiché le /publié le 21/10/2022 
ID : 037-200043081-20221011-SG2022329DELIB-DE 

Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/329 

REGIME INDEMNITAIRE - MODIFICATION 

I.H.T.S. : INDEMNITÉS HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 
Références : 
tDécret n ° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié (JO 7 septembre 1991) 
tDécret n ° 97-702 du 31 mai 1997 modifié (JO du 1er juin 1997) 
tDécret n ° 2000-45 du 20 janvier 2000 modifié (JO du 21 janvier 2000) 
tDécret n ° 2002-60 du 14 janvier 2002 (JO 15 janvier 2002) 

1) Bénéficiaires: 
Agents titulaires, stagiaires et non titulaires employés à temps complet appartenant aux catégories Cou B. 

2) Conditions d'octroi : 
Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont attribuées dans le cadre de la réalisation 
effective de travaux supplémentaires demandés par l'autorité territoriale ou le chef de service et selon les 
dispositions du n ° 2002-60 du 14 janvier 2002. 
La rémunération de ces travaux supplémentaires est subordonnée à la mise en place de moyen de 
contrôle (décompte déclaratif). Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 
heures par mois et par agent. 
Lorsque les circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, le contingent mensuel 
peut être dépassé sur décision du chef de service qui en informe immédiatement les représentants du 
personnel du Comité Technique. A titre exceptionnel, des dérogations peuvent être accordées après 
consultation dudit Comité, pour certaines fonctions. Pour les agents à temps non complet, les IHTS sont 
calculées selon le taux horaire de l'agent dans la limite des 35 heures. Au-delà, elles sont calculées selon 
la procédure normale décrite dans le décret n ° 2002-60. 

3) Montant: 
Elles sont calculées sur la base d'un taux horaire prenant pour base le montant du traitement brut annuel 
de l'agent, nouvelle bonification indiciaire (NBI) comprise, et de l'indemnité de résidence divisée par 1 
820. 

Base de calcul (BC) = traitement brut annuel de l'agent+ indemnité de résidence 
1820 

Heures de semaine 
14 premières heures BC x 1.25 

1820 

heures suivantes BC x 1.27 
1820 

Heurelii de diman1::he et jgu~ fériés (majorées des 2/3 soit 
coefficient 1,66) BC X 1.25 X 1.66 
14 premières heures 1820 

BC X 1.27 X 1.66 
heures suivantes 1820 

Heurelii de nuit (majorées de 100% soit coefficient 2) 
14 premières heures BC X 1.25 X 2 

1820 

heures suivantes BC x 1.27 x 2 
1820 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N ° 2022/329 

REGIME INDEMNITAIRE - MODIFICATION 

INDEMNITÉ HORAIRE POUR TRAVAIL NORMAL DE NUIT 

Références : 
toécret n ° 76-208 du 24 février 1976 (JO du 3 mars 1976) 
toécret n ° 61-467 du 10 mai 1961 (JO du 13 mai 1961) 
tArrêté du 30 août 2001 (JO du 14 septembre 2001) 
toécret n ° 98-1057 du 16 novembre 1998 modifié (JO du 17 novembre 1998) 
tArrêté du 27 mai 2005 (JO du 29 mai 2005) 
tArrêtés du 1er août 2006 (JO du 4 août 2006) 
tArrêté du 6 octobre 2010 (JO du 8 octobre 2010) 
tArrêté du 9 octobre 2017 (JO du 11 octobre 2017) 
tDécret n ° 88-1084 du 30 novembre 1988 (JO du 1er décembre 1988) 

1) Bénéficiaires : 

Agents titulaires, stagiaires et non titulaires employés à temps complet appartenant aux catégories Cou B. 

2) Conditions d'octroi : 

Peuvent percevoir l'indemnité horaire pour travail normal de nuit les agents appelés à assurer leur service 
normal entre 21 heures et 6 heures du matin, dans le cadre de leur durée hebdomadaire réglementaire du 
travail. 

3) Montant: 

Le montant horaire de référence au 1er janvier 2002 est fixé à 0,17 € par heure effective de travail. 
Ce dernier subit une majoration spéciale pour les agents occupant certaines fonctions lorsqu'un travail 
intensif (activité continue ne se limitant pas à de simples tâches de surveillance) est fourni, soit : 0,80 € 
par heure. 

4) Cumul: 

Elle n'est pas cumulable pour une même période avec les indemnités pour travaux supplémentaires ou 
tout autre avantage versé au titre des permanences de nuit. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N ° 2022/329 

REGIME INDEMNITAIRE - MODIFICATION 

INDEMNITÉ HORAIRE POUR TRAVAIL DU DIMANCHE ET JOURS FÉRIÉS 

Références : 
IMrrêté du 19 août 1975 (JO du 2 septembre 1975) 
tArrêté du 31 décembre 1992 (JO du 16janvier 1993) 

1) Bénéficiaires : 

Agents titulaires, stagiaires et non titulaires employés à temps complet appartenant aux catégories Cou B. 

2) Conditions d'octroi : 

Effectuer un service le dimanche ou les jours fériés entre 6 heures et 21 heures dans le cadre de la durée 
hebdomadaire réglementaire du travail. 

3) Montant: 

Montant horaire de référence au 1er janvier 1993: 0,74 € par heure effective de travail. 

5) Cumul: 

Indemnité non cumulable pour une même période avec l'indemnité pour travaux supplémentaires ou toute 
autre indemnité attribuée au même titre. Indemnité pouvant être attribuée aux agents bénéficiant d'une 
concession de logement. · 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/329 

REGIME INDEMNITAIRE - MODIFICATION 

ISOE : INDEMNITÉ DE SUIVI ET D'ORIENTATION DES ÉLÈVES 
ALLOUÉE AUX PROFESSEURS ET ASSISTANTS D'ENSEIGNEMENTS 

Références : 
IDécret n ° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié (JO du 7 septembre 1991) 
IDécret n ° 93-55 du 15 janvier 1993 (JO du 17 janvier 1993) 
IArrêté du 15 janvier 1993 (JO du 17 janvier 1993) 
INote de service n ° 2017-029 du 8 février 2017 (BOEN n ° 9 du 2 mars 2017) 

1) Bénéficiaires : 

• Agents titulaires et stagiaires relevant des cadres d'emplois suivants : 
- Professeurs d'enseignement artistique. 
- Assistants d'enseignement artistique. 
• Agents contractuels 

2) Montant: 

L'indemnité comporte une part fixe et une part modulable. 

Montants annuels de référence au 1er juillet 2022 
• Part fixe: elle est liée à l'exercice effectif de fonctions enseignantes et en particulier le suivi individuel et 
l'évaluation des élèves. 

Taux moyen annuel par agent: 1255.48 €. 

• Part modulable : elle est liée à des tâches de coordination du suivi des élèves compte tenu de 
l'organisation de l'établissement (types d'activités artistiques, types d'enseignements à l'intérieur d'une 
discipline etc.). 

Taux moyen annuel par agent: 1475.74€. 
Les taux sont indexés sur la valeur du point indiciaire de la fonction publique. 

3) Répartition individuelle - Modalités d'attribution : 

Le montant individuel attribué au titre de l'ISOE est défini par l'autorité territoriale, par voie d'arrêté 
individuel. L'indemnité fait l'objet d'un versement mensuel appliqué d'un coefficient de O à 1 en fonction 
des critères fixés ci-dessous : 

Fonctions exercées 
Assiduité 
Investissement professionnel 
Implication dans les projets du service 
Compétences professionnelles et techniques 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/329 

REGIME INDEMNITAIRE - MODIFICATION 

IFTS : INDEMNITÉS FORFAITAIRES POUR TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES DES PROFESSEURS 
D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE CHARGÉS DE DIRECTION 

Références : 
tDécret n ° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié (JO du 7 septembre 1991) 
tDécret n ° 2002-63 du 14 janvier 2002 modifié (JO du 15 janvier 2002) 
tArrêté du 12 mai 2014 (JO du 14 mai 2014) 
tArrêté du 25 février 2002 (JO du 26 mars 2002) 

1) Bénéficiaires : 
• Agents titulaires et stagiaires relevant du cadre d'emplois des professeurs d'enseignement artistique à 
la condition qu'ils exercent les fonctions de directeur d'un conservatoire à rayonnement communal ou 
intercommunal ou d'un établissement d'enseignement artistique non classé ou d'une école d'arts 
plastiques non habilitée à dispenser tout ou partie de l'enseignement conduisant à un diplôme d'Etat ou à 
un diplôme agréé par l'Etat (professeurs chargés de direction). 
• Agents contractuels. 

La possibilité d'attribuer des IFTS aux professeurs territoriaux chargés de direction repose sur le principe 
de parité et de l'équivalence avec les corps de l'Etat. En effet, les professeurs certifiés de l'éducation 
nationale (corps de référence pour le régime indemnitaire des professeurs territoriaux d'enseignement 
artistique) qui n'enseignent pas mais " exercent des fonctions administratives dans les services 
déconcentrés » sont éligibles aux IFTS des services déconcentrés (arrêté du 25 février 2002). Dès lors, les 
professeurs territoriaux d'enseignement artistique qui ne sont pas affectés sur des emplois d'enseignant 
mais, comme le prévoit le statut particulier de leur cadre d'emplois, " assurent la direction pédagogique et 
administrative » de l'un des établissements d'enseignement artistique mentionnés ci-dessus peuvent 
prétendre au bénéfice des IFTS. Ces IFTS constituent le fondement juridique du régime indemnitaire des 
professeurs chargés de direction en lieu et place des primes liées à l'exercice de fonctions enseignantes 
(indemnité de suivi et d'orientation des élèves et indemnités d'heures supplémentaires d'enseignement). 

2) Montant: 

Montant moyen annuel de référence au 1er juillet 2022 : 1540.99 €. 
Ce montant est indexé sur la valeur du point d'indice de la fonction publique. 

3) Répartition individuelle - Modalités d'attribution : 

Le montant individuel attribué au titre de l'IFTS est défini par l'autorité territoriale, par voie d'arrêté 
individuel. L'indemnité fait l'objet d'un versement mensuel appliqué d'un coefficient de O à 8 en fonction 
des critères fixés ci-dessous: 

Supplément de travail fourni 
Importance des sujétions 
Investissement professionnel 
Implication dans les projets du service 
Compétences professionnelles et techniques 

4) Cumul: 
Indemnité non cumulable avec les indemnités susceptibles d'être servies aux professeurs exerçant 
des fonctions enseignantes (indemnité de suivi et d'orientation des élèves et indemnités d'heures 
supplémentaires d'enseignement). Indemnité non cumulable avec un logement concédé par nécessité 
absolue de service. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/329 

REGIME INDEMNITAIRE - MODIFICATION 

HEURES SUPPLÉMENTAIRES D'ENSEIGNEMENT 

Références : 
tDécret n ° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié (JO du 7 septembre 1991) 
toécret n ° 50-1253 du 6 octobre 1950 modifié (JO du 8 octobre 1950). 

1) Bénéficiaires : 

• Agents titulaires et stagiaires relevant des cadres d'emplois suivants: 
- Professeurs d'enseignement artistique. 
- Assistants d'enseignement artistique. 
• Agents contractuels. 

2) Conditions d'octroi : 

Effectuer un service excédant les maximas de service hebdomadaire fixés par le statut particulier. 

3) Montant et Crédit Global : 

Le crédit global est calculé sur la base du service réglementaire maximum multiplié par 9/13e appliqué au 
traitement brut moyen du grade (TBMG) du grade détenu ; le tout multiplié par le nombre de bénéficiaires 
dans chaque grade: 

[service réglementaire* x (TBMG x 9/13e)J x nbre de bénéficiaires 

(*) 20 h pour les assistants d'enseignement et 16 h pour les professeurs. 

TBMG = (Irait du 1er échelon + Trait de l'échelon terminal) 
2 

✓ En cas de service supplémentaire régulier, l'agent perçoit le taux annuel de l'indemnité résultant 
de la formule de calcul évoquée précédemment pour chaque heure supplémentaire réellement 
effectuée par semaine toute l'année de façon régulière, étant précisé que l'indemnité annuelle est 
majorée de 20% pour la première Heure Supplémentaire Annualisées -HSA. 

En cas d'absence, l'indemnité est réduite proportionnellement, le décompte s'effectuant sur la 
base de 1/270ème de l'indemnité annuelle pour chaque jour de présence. 

✓ En cas de service supplémentaire irrégulier, chaque heure supplémentaire effective -HSE- est 
rémunérée, sur la base majorée de 25% de 1/36ème de l'indemnité annuelle considérée au-delà de 
la 1ère heure (c'est-à-dire sans la majoration de 20%). 
Soit: 

Montant annuel+ 25% 
36 
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Communouté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/329 

REGIME INDEMNITAIRE - MODIFICATION 

PRIME DE RESPONSABILITÉS DES EMPLOIS ADMINISTRATIFS DE DIRECTION 

Références : 
tDécret n ° 88-631 du 6 mai 1988, modifié (JO du 06/05/1988) 

1) Bénéficiaires : 
• Directeur des établissements publics figurant sur la liste fixée par le décret n ° 88-546 du 6 mai 1988 
modifié, soit: 

- communautés de communes sous réserve que la population totale des communes regroupées soit 
supérieure à 10 000 habitants ; (Directeur Général des Services de la CC Chinon Vienne et Loire: seuil de 
20 à 40 000 habitants) 

2) Montant: 
Versement mensuel. Taux maximum 15% du traitement brut (indemnité de résidence, primes et 
supplément familial de traitement non compris). 

3) Remarque : 
Le versement de la prime est interrompu lorsque le bénéficiaire cesse d'exercer la fonction correspondant 
à son emploi, sauf en cas de: congé annuel, congé pris dans le cadre d'un compte épargne-temps, congé 
de maternité, congé de maladie ordinaire, congé d'invalidité temporaire imputable au service. 
L'agent assurant le remplacement du bénéficiaire, momentanément indisponible pour un motif autre que 
ceux ci-dessus, peut prétendre au bénéfice de l'indemnité de responsabilité, sous réserve d'exercer l'une 
des fonctions suivantes: directeur général adjoint ou directeur adjoint (établissement public). 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/329 

REGIME INDEMNITAIRE - MODIFICATION 

RIFSEEP : RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJÉTIONS, DE 
L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL 

Le RIFSEEP est composé d'une part « IFSE » qui vise à valoriser l'exercice des fonctions et qui constitue 
l'indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire : l'indemnité de Fonction, de Sujétions et 
d'Expertise - IFSE, et d'une part facultative « CIA » liée à l'engagement professionnel et à la manière de 
servir: le Complément Indemnitaire Annuel - CIA, basé sur l'entretien professionnel. 

1) L'indemnité de fonctions. sujétions et expertise (IFSE): 

Le montant de l'IFSE est fixé selon le niveau de responsabilité et d'expertise requis dans l'exercice des 
fonctions. Les fonctions occupées sont réparties au sein de différents groupes au regard des critères 
professionnels suivants: 

Critère 1: Fonction d'encadrement de coordination de pilotage ou de conception. 
Ce 1er critère est décomposé en 2 sous critères: 
C1-1: Management et/ou pilotage de projet 
C1-2: Responsabilité d'encadrement opérationnel 

Critère 2: Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des fonctions 
Ce 2ème critère est décomposé en 2 sous critères : 
C2-1: Technicité du poste - Expertise 
C2-2: Diversité des domaines de compétences - Autonomie - Initiatives 

Critère 3: Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement 
professionnel 
Ce 3ème critère est décomposé en 3 sous critères : 
C3-1: Polyvalence 
C3-2: Exposition (technique et/ou juridique) - Disponibilité 
C3-3: Exécution de travaux incommodes, insalubres et salissants 
C3-4: Fonctions de régisseur 

L'expérience professionnelle acquise par l'agent sera prise en compte en vue d'une éventuelle 
revalorisation de l'IFSE. 

Le réexamen se fera en cas de changement de groupe de fonctions, en cas de changement de grade suite 
à une promotion. En l'absence de changement pour l'agent, le réexamen aura lieu au moins tous les 4 
ans. Dans ce cas, l'élargissement des compétences, l'approfondissement des savoirs et la consolidation 
des connaissances pratiques assimilées sur le poste seront examinés pour justifier ou non d'une 
revalorisation. 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/329 

REGIME INDEMNITAIRE - MODIFICATION 

Les emplois sont ensuite affectés à un groupe de fonctions. 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

GROUPES DE EMPLOIS FONCTIONS* 
CATEGORIE A 
A1 Directeur général - Directeur général adjoint 

A2 Directeur de pôle 

A3 Chef de service ou de structure - Directeur Adjoint 

A4 
Chargé de missions - projets et autres fonctions qui ne sont pas dans les 
groupes A1, A2 et A3 

CATEGORIE B 
B1 Chef /Responsable de service ou de structure 

B2 Poste de coordinateur - Chargé de missions/projets 

B3 
Poste avec expertise et autres fonctions qui ne sont pas dans les groupes 
B1 et B2 

CATEGORIE C 

C1 Chef d'équipe/Responsable d'équ ipe-éq u i pement-structu re, marchés 
publics, Instructeur 
Agent d'exécution, assistante de direction/gestionnaire, agent d'accueil, 

C2 agent d'état civil et toutes les autres fonctions qui ne sont pas dans le 
groupe C1 

A chaque groupe de fonctions et grades correspondent les montants plafonds annexés à la présente 
délibération. 

2) Le Complément indemnitaire lié à l'engagement professionnel : 

Il est décidé l'instauration d'une part optionnelle individuelle tenant compte de l'engagement 
professionnel et de la manière de servir pour les agents percevant l'IFSE. 
L'autorité territoriale pourra verser une indemnité complémentaire liée à l'engagement professionnel. 

Les critères retenus pour permettre le versement du complément indemnitaire seront les suivants : 

- C.I.A. montant compris entre 0 et 300 €/ an (proratisé selon arrivée ou départ de l'agent) pour un agent à 
temps complet répartis en 3 critères pouvant aller de 0 € à 100 € chacun. 
- Versement en début d'année N+1 suivant l'entretien professionnel de l'année N. 
- Pour les agents à temps non-complet prise en compte des heures complémentaires dans le calcul du 
montant du C.I.A. 
- Agents concernés par le C.I.A. : Tous les agents à l'exception des agents ayant des postes à 
responsabilité en situation d'encadrement et/ou avec une forte autonomie ou pouvoir de décision. 
Exclusion des cadres afin de ne pas être « juge et partie». 
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Critère n ° 1 : Disponibilité - Présentéisme 

Evaluation par le service des RH 

Modalités de prise en compte % Montant 

En activité de 9 mois à 1 an 100% 100€ 
En activité de 6 mois à 9 mois 75% 75€ 
En activité de 3 mois à 6 mois 50% 50€ 
En activité de 15 jours à 3 mois 25% 25€ 
En activité moins de 15 jours 0% 0€ 

Critère n ° 2 : Réalisation des objectifs du service 

Evaluation par le directeur de pôle 

Modalités de prise en compte % Montant 

Objectifs du service atteints 100% 100€ 
Objectifs du service partiellement atteints (voir causes) 50% 50€ 
Objectifs du service non remplis (présence de O à 15 jours) 0% 0€ 

Critère n ° 3 : Réalisation des objectifs individuels de l'agent 

Evaluation par le supérieur hiérarchique N+1 

Modalités de prise en compte % Montant 

Objectifs de l'agent intégralement remplis 100% 100€ 
Objectifs de l'agent partiellement remplis (voir causes) 50% 50€ 
Objectifs de l'agent non remplis (présence de O à 15 jours) 0% 0€ 
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Suite DELIBERATION N° 2022/329 

REGIME INDEMNITAIRE - MODIFICATION 

3) Le plafond réglementaire et cadres d'emplois concernés par le RIFSEEP 

A titre individuel, toutes primes confondues, l'agent ne pourra se voir allouer un montant de primes 
supérieur à celui pouvant être versé à un fonctionnaire d'Etat de corps équivalent 
Aussi, il sera fait référence, selon les cadres d'emplois concernés, aux indemnités des fonctionnaires de 
l'Etat de corps équivalent pour asseoir le versement des primes instaurées. 

Le RIFSEEP sera versé pour les cadres d'emplois suivants (dans l'attente de la parution des décrets 
transposant à d'autres cadres d'emploi): 

-Attachés territoriaux 
-Rédacteurs territoriaux 
-Adjoints administratifs territoriaux 
-Ingénieurs territoriaux 
- Techniciens territoriaux 
-Agents de maîtrise territoriaux 
-Adjoints techniques territoriaux 
-Animateurs territoriaux 
-Adjoints territoriaux d'animation 
-Conseillers territoriaux socio-éducatifs 
-Assistants territoriaux socio-éducatifs 
-Educateurs territoriaux des jeunes enfants, 
-Agents sociaux territoriaux 
-Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM) 
-Infirmiers territoriaux en soins généraux 
-1 nfirm iers territoriaux 
- Puéricultrices territoriales 
-Auxiliaires de puériculture territoriaux, 
-Auxiliaires de soins territoriaux 
-Conservateurs territoriaux du patrimoine 
-Conservateurs territoriaux de bibliothèques 
-Attachés territoriaux de conservation du patrimoine 
-Bibliothécaires territoriaux 
-Assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques 
-Adjoints territoriaux du patrimoine 
-Conseillers territoriaux des APS 
-Educateurs territoriaux des APS 
-Opérateurs territoriaux des APS 

En cas de modification des textes cités ci-dessus, les nouveaux textes et leurs plafonds seront transposés 
automatiquement dans l'assise réglementaire du régime indemnitaire des agents de la Communauté de 
Communes. 

Un avenant viendra modifier les plafonds du RIFSEEP transposés automatiquement après parution de 
l'ensemble des textes. 
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LE SORT DES PRIMES EN CAS D'ABSENCE: 

Il est mis en place des critères de modulation du régime indemnitaire en fonction de l'absentéisme sur la 
base suivante : 
Sauf dans le cas où la délibération le prévoit et dans le cas où les textes instituant les primes et 
indemnités fixent des conditions particulières de modulation ou de suppression durant les congés de 
maladie, le système suivant sera appliqué: 

Congés de maladie ordinaire: Application de la journée de carence et à compter du 2ème jour 
d'arrêt versement du régime indemnitaire (hors C.I.A.) selon les mêmes conditions que le 
traitement indiciaire. 
Congés pour accident de service ou maladie professionnelle: maintien du régime indemnitaire. 
(hors C.I.A.) 
Congés de longue maladie, longue durée et grave maladie: versement du régime indemnitaire 
selon les mêmes conditions que le traitement indiciaire. (hors C.I.A.) 
Congés annuels, maternité, paternité ou adoption : maintien du régime indemnitaire. ,, (hors 
C.I.A.) 

CONDITIONS ET BÉNÉFICIAIRES DE VERSEMENT : 

Le regime indemnitaire (hors C.I.A.) sera versé mensuellement aux agents appartenant aux cadres 
d'emplois concernés par ces dispositions. 
Il est précisé que le complément Indemnitaire Annuel sera versé annuellement, l'année N+1, sur la base 
de l'entretien d'évaluation de l'année N. 

Les bénéficiaires sont: 

• Les agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 
• Le cas échéant, aux agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à 

temps partiel répondant aux conditions suivantes : 

- Pour un contrat dont la durée initiale est égale ou supérieure à plus de 6 mois versement 
du régime indemnitaire à compter du 1er jour du contrat. 
Pour les contrats dont la durée initiale est inférieure à 6 mois, une condition d'ancienneté 
de 6 mois de contrat cumulés au sein de la collectivité - continue ou discontinue - est 
nécessaire pour permettre le versement du régime indemnitaire à compter du 6ème mois, à 
l'exception des postes requérants une technicité, qualification ou expérience particulière 
(pas de condition d'ancienneté). 

Le régime indemnitaire sera proratisé dans les mêmes conditions que le traitement, pour les agents 
travaillant à temps non complet et à temps partiel. 
Les attributions individuelles feront l'objet d'un arrêté de l'autorité territoriale. 
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Suite DELIBERATION N° 2022/329 

REGIME INDEMNITAIRE - MODIFICATION 

- précise que : 

• Ces dispositions seront également applicables aux agents non-titulaires affectés sur ces emplois. 
• Les taux des indemnités seront revalorisés automatiquement, sans autre délibération, en fonction des 

revalorisations réglementaires qui pourraient intervenir, 
• Les crédits nécessaires seront inscrits au budget 

- autorise Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué aux Ressources Humaines à signer 
tout document utile afférent à ce dossier. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie 
électronique sur le site internet de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Pour copie con 
Le Président, 
Jean-Luc DUPO 
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Tableau récapitulatif des montants du R.I.F.S.E.E.P. applicables par cadre d'emplois 

I.F.S.E. 
I.F.S.E. Avec logement pour néceaslté absolue de C.I.A. 

FILIERE • Cadre d'emplois Groupes service 

Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut 
annuel mensuel annuel mensuel annuel mensuel 

ADMINISTRATIVE 

Groupe 1 36 210 € 3017,50€ 22 310 € 1859,17€ 6 390 € 532,50 € 

Groupe 2 32 130 € 2 677,50 € 17 205 € 1 433,75 € 5 670 € 472,50 € 
Attachés territoriaux 

Groupe 3 25 500 € 2 125,00 € 14 320 € 1 193,33 € 4 500 € 375,00 € 

Groupe 4 20 400 € 1 700,00 € 11 160 € 930,00 € 3 600 € 300,00 € 

Groupe 1 17 480 € 1 456,67 € 8 030 € 669,17 € 2 380 € 198,33 € 

Rédacteurs territoriaux Groupe 2 16 015 € 1 334,58 € 7 220 € 601,67 € 2 185 € 182,08 € 

Groupe 3 14 650 € 1 220,83 € 6 670 € 555,83 € 1 995 € 166,25 € 

Groupe 1 11 340 € 945,00 € 7 090 € 590,83 € 1 260 € 105,00 € 
Adjoints administratifs territoriaux 

Groupe 2 10 800 € 900,00 € 6 750 € 562,50 € 1 200 € 100,00 € 

TECHNIQUE 

Groupe 1 36 210,00 € 3017,50€ 22 310,00 € 1859,17€ 6 390,00 € 532,50 € 

Ingénieurs territoriaux Groupe 2 32 130,00 € 2 677,50 € 17 205,00 € 1433,75€ 5 670,00 € 472,50 € 

Groupe 3 25 500,00 € 2125,00€ 14 320,00 € 1 193,33 € 4 500,00 € 375,00 € 

Groupe 1 17 480,00 € 1 456,67 € 8 030,00 € 669, 17 € 2 380,00 € 198,33 € 

Techniciens territoriaux Groupe 2 16 015,00 € 1 334,58 € 7 220,00 € 601,67 € 2 185,00 € 182,08 € 

Groupe 3 14 650,00 € 1 220,83 € 6 670,00 € 555,83 € 1 995,00 € 166,25 € 

Groupe 1 11 340,00 € 945,00 € 7 090,00 € 590,83 € 1 260,00 € 105,00 € 
Agents de maîtrise territoriaux 

Groupe 2 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 100,00 € 

Groupe 1 11 340,00 € 945,00 € 7 090,00 € 590,83 € 1 260,00 € 105,00 € 
Adjoints techniques territoriaux 

Groupe 2 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 100,00 € 
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I.F.S.E. Avec logement pour nécessité absolue de C.I.A. 
FILIERE - Cadre d'emplois Groupes service 

Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut 
annuel mensuel annuel mensuel annuel mensuel 

ANIMATION 

Groupe 1 17 480,00 € 1 456,67 € 8 030,00 € 669,17 € 2 380,00 € 198,33 € 

Animateurs territoriaux Groupe 2 16 015,00 € 1 334,58 € 7 220,00 € 601,67 € 2185,00€ 182,08 € 

Groupe 3 14 650,00 € 1 220,83 € 6 670,00 € 555,83-€ 1 995,00 € 166,25 € 

Groupe 1 11 340,00 € 945,00 € 7 090,00 € 590,83 € 1 260,00 € 105,00 € 
Adjoints territoriaux d'animation 

Groupe 2 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 100,00 € 

SOCIALE 

Groupe 1 25 500,00 € 2 125,00 € I I 4 500,00 € 375,00 € 
Conseillers territoriaux socio-éducatifs 

Groupe 2 20 400,00 € 1 700,00 € I I 3 600,00 € 300,00 € 

Groupe 1 19 480,00 € 1 623,33 € I I 3 440,00 € 286,67 € 
Assistants territoriaux socio-éducatifs 

Groupe 2 15 300,00 € 1 275,00 € I I 2 700,00 € 225,00 € 

Groupe 1 14 000,00 € 1 166,67 € I I 1 680,00 € 140,00 € 

Educateurs territoriaux de jeunes enfants Groupe 2 13 500,00 € 1 125,00 € I I 1 620,00 € 135,00 € 

Groupe 3 13 000,00 € 1 083,33 € I I 1 560,00 € 130,00 € 

Groupe 1 11 340,00 € 945,00 € 7 090,00 € 590,83 € 1 260,00 € 105,00 € 
Agents sociaux territoriaux 

Groupe 2 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 100,00 € 

Agents territoriaux spécialisés des écoles 
Groupe 1 11 340,00 € 945,00 € 7 090,00 € 590,83 € 1 260,00 € 105,00 € 

maternelles 
Groupe 2 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 100,00 € 

MEDICO-SOCIALE 

Groupe 1 19 480,00 € 1 623,33 € I I 3 440,00 € 286,67 € 
Infirmiers territoriaux en soins généraux 

Groupe 2 15 300,00 € 1 275,00 € I I 2 700,00 € 225,00 € 

Groupe 1 9 000,00 € 750,00 € 5 150,00 € 429,17€ 1 230,00 € 102,50 € 
Infirmiers territoriaux 

Groupe 2 8 010,00 € 667,50 € 4 860,00 € 405,00 € 1 090,00 € 90,83 € 
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I.F.S.E. Avec logement pour nécessité absolue de C.I.A. 
FILIERE· Cadre d'emplois Groupes service 

Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut 
annuel mensuel annuel mensuel annuel mensuel 

Groupe 1 11 340,00 € 945,00 € 7 090,00 € 590,83 € 1 260,00 € 105,00 € 
Auxiliaires de puériculture territoriaux 

Groupe 2 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 090,00 € 90,83 € 

Groupe 1 19 480,00 € 1 623,33 € I I 3 440,00 € 286,67 € 
Puéricultrices territoriales 

Groupe 2 15 300,00 € 1 275,00 € I I 2 700,00 € 225,00 € 

Groupe 1 11 340,00 € 945,00 € 7 090,00 € 590,83 € 1 260,00 € 105,00 € 
Auxiliaires de soins territoriaux 

Groupe 2 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 090,00 € 90,83 € 
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I.F.S.E. Avec logement pour nécessité absolue de C.I.A. 
FILIERE • Cadre d'emplois Groupes service 

Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut 
annuel mensuel annuel mensuel annuel mensuel 

CULTURELLE 

Professeurs territoriaux d'enseignement artistique 

Assistant territoriaux d'enseignement artistique 

Groupe 1 46 920,00 € 3 910,00 € 25 810,00 € 2 150,83 € 8 280,00 € 690,00 € 

Groupe 2 40 290,00 € 3 357,50 € 22 160,00 € 1 846,67 € 7 110,00 € 592,50 € 
Conservateurs territoriaux du patrimoine 

Groupe 3 34 450,00 € 2 870,83 € 18 950,00 € 1 579,17 € 6 080,00 € 506,67 € 

Groupe 4 31 450,00 € 2 620,83 € 17 298,00 € 1 441,50 € 5 550,00 € 462,50 € 

Groupe 1 34 000,00 € 2 833,33 € I I 6 000,00 € 500,00 € 

Conservateurs territoriaux des bibliothèques Groupe 2 31 450,00 € 2 620,83 € I I 5 550,00 € 462,50 € 

Groupe 3 29 750,00 € 2479,17€ I I 5 250,00 € 437,50 € 

Groupe 1 29 750,00 € 2 479,17 € I I 5 250,00 € 437,50 € 
Attachés territoriaux de conservation du 
patrimoine 

Groupe 2 27 200,00 € 2 266,67 € I I 4 800,00 € 400,00 € 

Groupe 1 29 750,00 € 2479,17€ I I 5 250,00 € 437,50 € 
Bibliothécaire territoriaux 

Groupe 2 27 200,00 € 2 266,67 € I I 4 800,00 € 400,00 € 

Assistants territoriaux de conservation du 
Groupe 1 16 720,00 € 1 393,33 € I I 2 280,00 € 190,00 € 

patrimoine et des biliothèques 
Groupe 2 14 960,00 € 1 246,67 € I I 2 040,00 € 170,00 € 

Groupe 1 11 340,00 € 945,00 € 7 090,00 € 590,83 € 1 260,00 € 105,00 € 
Adjoints territoriaux du patrimoine 

Groupe 2 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 100,00 € 
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I.F.S.E. Avec logement pour nécessité absolue de C.I.A. 
FILIERE - Cadre d'emplois Groupes service 

Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut Montant maximal brut 
annuel mensuel annuel mensuel annuel mensuel 

SPORTIVE 

Groupe 1 25 500,00 € 2 125,00 € I I 4 500,00 € 375,00 € 
Conseillers territoriaux des A.P.S. 

Groupe 2 20 400,00 € 1 700,00 € I I 3 600,00 € 300,00 € 

Groupe 1 17 480,00 € 1 456,67 € 8 030,00 € 669,17 € 2 380,00 € 198,33 € 

Educateurs territoriaux des A.P.S. Groupe 2 16 015,00 € 1 334,58 € 7 220,00 € 601,67 € 2 185,00 € 182,08 € 

Groupe 3 14 650,00 € 1 220,83 € 6 670,00 € 555,83 € 1 995,00 € 166,25 € 

Groupe 1 11 340,00 € 945,00 € 7 090,00 € 590,83 € 1 260,00 € 105,00 € 
Opérateurs territoriaux des A.P.S, 

Groupe 2 10 800,00 € 900,00 € 6 750,00 € 562,50 € 1 200,00 € 100,00 € 
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DELIBERATION N° 2022/330 

Tableau des effectifs 
Modification, suppression et création de postes 

L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
Date de la Convocation : MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 
PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. C.BORDIER - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE 
M. ?.CHARRIER - M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT- MME G.THIBAULT - M. P. TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAU MEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à MME Vanina PERDEREAU 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés: Eric BIDET, Jean-François DAUDIN 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
:48 
: 13 dont 10 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988, 
Vu le tableau des effectifs, 
Vu l'avis favorable de la commission « ressources hurnaines » du 09 septembre 2022, 
Considérant les besoins des services au sein de la collectivité, 

Monsieur Daniel DAM MERY, Vice-Président délégué aux ressources humaines, rappelle à l'Assemblée d'une part que 
les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant et, d'autre part, qu'il 
appartient également au conseil communautaire d'autoriser M. le Président à recruter du personnel pour faire face à 
un accroissement temporaire et saisonnier d'activité dans les services. 

Au regard de l'évolution des besoins des services et des avancements de grades pour l'année 2022, 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 
modifie le tableau des effectifs selon les tableaux annexés à la présente délibération. 
inscrit au budget les crédits prévus à cet effet. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électronique r le site internet de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Services admmrstrauts - 32 rue Marcel Vignaud - 37420 AVOINE - Tél. 02 4 7 93 78 78 
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FILIERE Catégorie POSTE ACTUEL POSTE NOUVEAU SUITE 
TEMPS DE TRAVAIL DATE D'EFFET 

AVANCEMENT DE GRADE AVANCEMENT 

Administrative C Adjoint administratif principal de 2ème classe Adjoint administratif principal de 1ère classe TC 01/11/2022 

Technique C Adjoint technique principal de 2ème classe Adjoint technique principal de 1ère classe TC 01/11/2022 

Technique C Adjoint technique principal de 2ème classe Adjoint technique principal de 1ère classe TC 01/11/2022 

Technique C Adjoint technique Adjoint technique principal de 2ème classe 29/35 01/11/2022 

Animation C Adjoint d'animation Adjoint d'animation principal de 2ème classe 28/35 01/11/2022 

Animation C Adjoint d'animation Adjoint d'animation principal de 2ème classe TC 01/11/2022 

Animation B Animateur Animateur principal de 2ème classe TC 01/11/2022 

Culturelle B 
Assistant d'enseignement artistique principal de 

Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe 8h15/20 01/11/2022 
2ème classe 

Culturelle B Assistant de conservation Assistant de conservation principal de 2ème classe TC 01/11/2022 

Administrative A Attaché Attaché principal TC 01/11/2022 

r 
Administrative A Attaché Attaché principal TC 01/11/2022 , 

Poo, copte 00,10,m, ~ 
Le P,ésideo!, Jean-Luc OUPON~ :ii)O 
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Emplois permanents - Transformation de poste ID : 037-200043081-20221011-SG2022330DELIB-DE 

POSTEACruEL NOUVEAU POSîE 6, crhr 
/lt11pp1lmor 

OATE D'Efft:T MOTIF 
(p16vl11onn11llel 

flllàra c,,,,01\6 Grade hmptdllrl\1811 FH161e Cltl!&a•ltl o,ao, 1ompsdeuual1 

Temps Complet TECHNIQUE 8 TECHNICIEN Temps Complot 01/11/2022 RH : Adaptation du grade suite au recrutement du 
TECHNIQUE C ADJOINT TECHNIQUE formateur rétereut sécurité 

-·-· ·----- --·-· ---·---· -- ·- --- . ---------- - 
TECHNIQUE C ADJOINT TECHNIQUE Temps Complet TECHNIQUE C 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2 ème remos Complet 01/11/2022 ST : rronsronueuoo poste suite a réussite du concours 
CLASSE 

TECHNIQUE C AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL Temps Complet 01/10/2022 PMI : Intégration de l'aclllel ASVP avnnt nétacnement sur 
TECHNIQUE C AGENT DE MAITRISE Temps Complet 

poste de Gardier,-Bngadfer 

1--- - ·- t--·-··--·- ---------·-··· -- ---- --- 
TECHNIQUE A INGENIEUR Temps Complet ADMINISTRA TIF A ATTACHE Temps complet 01/10/2022 AttmctivitP. :Adnn1n11on du gracie suilH au rer.nnement <Ill 

respoosebte transport et mobilité 
-------·· .. -- ---- ·-· -- . ··-·- -~ . - - -- -· --··. -- - -·----- ---- 

Emplois Permanents -Création de postes . 

f1U6rfl Glada îflmp1delr,w1tl 
DATE D'EFFET MOTIF 

1 
Cattgorte (prtv111onnelle) 

TECHNIQUE C ADJOINT TECHNIQUE temps Comt>let 01/11/2022 Musée-[COlllUSéO : créatlon d'un poste de remuer/som aux animaux et eoucuen des espaces naturets/verts 

. --- -- -- -----· .. ---- --· - 

Emplois Non-Permanents • Création de postes 

flll6te C1114eorte Qr,ule Ternpe de uavall OATE O'Efff'r 
(pr6vlalonnollo) 

Ou1ê1 MOllF•IYPDdCIC:Ontral 

CULTURELLE C ADJOINT DU PATRIMOINE Temps complet 13/11/2022 

-------··--"----~--------------~-------~·--·---· -· 
1 an Ml•séc tconursée : Ronron nussions méth()tions-commomc;:ition réseau Weil. accueu 

Pour copte conforme 
Le Président. Jean-Luc DUPONT 

Accroissement temporaue o'acuvné - art L332-23-1 .. 

... ---··----------~ 
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DELIBERATION N° 2022/331 
Avenant n°1 

Convention avec les services de l'Etat pour la transmission 
électronique des actes soumis au contrôle de légalité 

Changement d'opérateur au 1er janvier 2023 

L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Date de la Convocation : MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 

PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. C.BORDIER - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE 
M. P.CHARRIER - M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MME S.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT- MME G.THIBAULT - M. P. TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS: 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAU MEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à MME Vanina PERDEREAU 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés : Eric BIDET, Jean-François DAUDIN 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

: 50 
:48 
: 13 dont 10 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 

Vu la délibération n ° 2019/222 du 19 septembre 2019 portant sur la convention avec les services de 
l'Etat et la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire pour la transmission électronique des actes 
au représentant de l'Etat, 

Vu la décision MAPA 051/2022 du 26 juillet 2022 relative à l'attribution du marché "acquisition, mise en 
œuvre et maintenance de logiciels de gestion financière et de gestion des ressources humaines» à la SA 
Agence Française Informatique au 1er janvier 2023, 

Vu le courrier de résiliation de l'ensemble des contrats à la date du 31 décembre 2022 avec la SA JVS 
MAIRISTEM du fait qu'elle n'a pas été retenue à l'issue de la consultation lancée par la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire pour le changement des logiciels métiers, 

Vu l'adhésion de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire au Groupement d'intérêt Public 
RECIA par délibération n ° 2020/063 du 05 mars 2020, 
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Suite DELIBERATION N° 2022/331 
Avenant n°1 

Convention avec les services de l'Etat pour la transmission 
électronique des actes soumis au contrôle de légalité 

Changement d'opérateur au 1er janvier 2023 

Monsieur Claude BORDIER, Vice-président, expose: 

La Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire a résilié par courrier en date du 26 juillet 2022 
l'ensemble des contrats avec la SA JVS MAIRISTEM à la date du 31 décembre 2022, notamment pour le 
dispositif homologué de transmission électronique des actes pour contrôle de légalité au représentant de 
l'Etat. 

De ce fait, il est nécessaire de procéder au changement d'opérateur pour la continuité du système 
d'information @ctes dès le 1er janvier 2023. 

Dans le cadre de la convention signée avec le GIP RECIA par délibération n°2020/063 en date du 5 mars 
2020, Monsieur le Vice-Président propose de leur confier l'exploitation de ce dispositif et d'établir un 
avenant à la convention avec l'Etat pour la mise en œuvre de ce service dès le 1°, janvier 2023. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité: 

- approuve le changement d'opérateur pour la mise en place du système d'information @ctes au sein des 
services de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire à partir du 1er janvier 2023, 

- confie l'exploitation du dispositif homologué de transmission électronique des actes au contrôle de 
légalité au Groupe d'intérêt Public RECIA à compter du 1er janvier 2023, 

- approuve l'avenant n ° 1 à la convention avec les services de l'Etat pour la transmission électronique des 
actes soumis au contrôle de légalité, pour prendre en compte le changement de l'opérateur au 1er janvier 
2023, 

- et autorise Monsieur le Président à signer l'avenant n ° 1 à la convention avec la Pr èfecture d'Indre et 
Loire, représentée par le Sous-Préfet de Chinon, pour la transmission électroni e des actes au 
représentant de l'Etat. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électronique r le site internet de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/332 

Plan de sobriété 
Equipements aquatiques de la Communauté de 

Communes Chinon Vienne et Loire 
L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de !'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Date de la Convocation: MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 

PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. C.BORDIER - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE 
M. P.CHARRIER - M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAULT- MME G.THIBAULT - M. P. TULASNE 
MME L.VUILLERMOZ 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAU MEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à MME Vanina PERDEREAU 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAULET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TU LASNE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés: Eric BIDET, Jean-François DAUDIN 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS 

:50 
:48 
: 13 dont 10 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 
Vu l'avis de principe du bureau communautaire en date du 8 septembre 2022, 
Vu la motion relative au coût de l'énergie en date du 15 septembre 2022 par délibération n ° 2022/269 
Vu le triplement minimum du prix de l'électricité et du doublement du prix du gaz à compter du 1er janvier 
2023, 

Vu le plan de sobriété présenté par le Gouvernement en date du 8 octobre 2022, 

Monsieur le Président expose : 

La crise du coût de l'énergie au 1er janvier 2023 aura des conséquences financières importantes pour le 
fonctionnement des équipements communautaires et en particulier pour les plus énergivores tels que les 
piscines et les gymnases. 

Selon les projections des services, Monsieur le Président informe l'Assemblée que l'augmentation du coût 
de l'énergie représentera une charge supplémentaire de 2,5 millions d'euros pour 2023, celle-ci 
correspondant à 80 % de l'autofinancement de la collectivité. 
Il précise que cette augmentation est évaluée hors mesure de compensation prévue dans la loi de 
Finances 2023. 
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Communouté de communes Suite DELIBERATION N° 2022/332 
Plan de sobriété 

Equipements aquatiques de la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire 

Néanmoins et toutes choses égales par ailleurs, Monsieur le Président indique que notre collectivité n'est 
pas éligible au dispositif prévu par la loi de Finances rectificatives 2022 en raison du potentiel financier de 
l'EPCI et du type de groupement auquel elle appartient. 

Il précise que les services recensent actuellement les pistes d'économie possibles dans chacun des Pôles. 
Néanmoins, certains services doivent anticiper les mesures à mettre en place pour qu'elles soient 
effectives le 1er janvier prochain et c'est tout particulièrement le cas des équipements aquatiques. 

C'est pourquoi Monsieur le Président détaille la proposition de fermeture de la piscine de Chinon du 29 
décembre 2022 au 30 avril 2023, une ouverture partielle à compter du 21 octobre 2022 (fermeture du 
bassin extérieur de Chinon) et une réduction d'activité à partir du 1er novembre 2022 ainsi que le 
rapatriement d'une partie des activités sur le site d'Avoine (dont bébés nageurs après les vacances de la 
Toussaint). 
Il ajoute que la situation du personnel ne permet pas aujourd'hui d'assurer tous les cours prévus, cela 
conduisant à l'annulation de séances de natation scolaire et d'autres activités. 
L'estimation de cette fermeture d'un quadrimestre représenterait une économie potentielle de 100 000 € 
sur les charges de fonctionnement. 

Monsieur le Président fait également part des mesures prévues dans le plan de sobriété présenté par le 
Gouvernement et de la possibilité de baisser la température d'un degré de l'eau des piscines ou de deux 
degrés les gymnases. 

Il fait enfin mention d'un accompagnement financier des collectivités vers des programmes d'actions 
cohérents pour assurer les économies d'énergie et d'eau. 

Il indique que le plan de sobriété devra contenir un volet structurel pour prévoir les investissements 
nécessaires et s'engager pleinement dans des actions de sobriété et d'efficacité énergétique. 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- approuve les deux mesures suivantes : 
- Redéploiement des bébés nageurs de la piscine sur Avoine à partir des vacances de la Toussaint 
- La fermeture du bassin extérieur de Chinon moyennant le redéploiement des créneaux scolaires 
prévus 

- donne mandat aux services communautaires: 
- de travailler sur les modalités relatives à la fermeture provisoire de la piscine de Chinon du 01 

janvier 2023 au 30 avril 2023 
- de lancer une concertation avec tous les usagers et acteurs des équipem nts aquatiques. 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électr ique sur le site internet de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
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Communauté de communes 
DELIBERATION N° 2022/333 

Elaboration du Schéma Régional de Développement 
Economique, d'innovation et d'lnternatlonallsation 

(SRDEII) 
L'an deux mil vingt-deux le mardi onze octobre à dix-huit heures, les conseillers communautaires de la Communauté 
de Communes Chinon Vienne et Loire se sont réunis exceptionnellement à la Salle des Fêtes sise Rue de l'Ardoise à 
Avoine (37420) afin de respecter les mesures sanitaires liées à la COVID19, sous la présidence de Monsieur Jean 
Luc DUPONT, Président de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 

Date de la Convocation: MERCREDI 05 OCTOBRE 2022 

PRESENTS 
MME. H.BERGER - MME C.BOISNIER - MME A.BOREL - M. C.BORDIER - M. M.BRIAND - M. JM.CASSAGNE 
M. P.CHARRIER - M. D.DAMMERY - M. T.DEGUINGAND - M. JL.DUCHESNE - M. JL.DUPONT - M. D.FOUCHÉ 
MME M.GACHET - M. D.GODOY - M. P.GOUPIL - M. JM.GUERTIN - MME F.HENRY - MMES.LAGRÉE - M. L.LALOUETTE 
MME C.LAMBERT - M. JJ.LAPORTE - MME S.LARGEAU - M.P.LECOMTE - MME V.LESCOUEZEC - M. M.LESOURD 
MME M.LUNETEAU - MME C.MARCHAL M. D.MOUTARDIER - M. V.NAULET - M. J.NOURRY - M. M.PAVY 
MME V.PERDEREAU - M. S.PINAUD - M. J.QUEUDEVILLE - M. G.THIBAUL T- MME G.THIBAULT - M. P. TU LASNE 
ABSENCES OU REPRESENTATIONS : 
M. Christophe BAUDRY avait donné pouvoir à M. Michel BRIAND 
M. Laurent BAU MEL avait donné pouvoir à M. Jean-Jacques LAPORTE 
M. Rémy DELAGE avait donné pouvoir à MME Vanina PERDEREAU 
MME Béatrice FAUVY avait donné pouvoir à M. Vincent NAU LET 
M. Jérôme FIELD était représenté par sa Suppléante, Sylvie LARGEAU 
M. Didier GUILBAULT avait donné pouvoir à M. Jean-Michel CASSAGNE 
MME Geneviève HAILLOT-ENSARGUET avait donné pouvoir à M. Paul TULASNE 
MME Martine LINCOLN avait donné pouvoir à MME Martine LUNETEAU 
M. Eric MAUCORT avait donné pouvoir à M. Jean-Luc DUPONT 
MME Aline PLOUZEAU avait donné pouvoir à MME Sylvie LARGEAU 
MME Françoise ROUX avait donné pouvoir à M. Gilles THIBAULT 
Excusés: Eric BIDET, Jean-François DAUDIN, Lucile VUILLERMOZ 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 50 
NOMBRE DE MEMBRES VOTANTS : 47 
NOMBRE DE MEMBRES ABSENTS : 14 dont 10 membres ont donné pouvoir et 1 représenté par son Suppléant 

Secrétaire de séance: Christelle LAMBERT 

PRESENTATION 

Vu le plan « France 2030 » et notamment les objectifs « mieux produire» n ° 1 - faire émerger des réacteurs 
nucléaires de petite taille et n ° 3 - décarboner notre industrie 
Vu l'article L4251-15 du code général des collectivités territoriales 
Vu le Schéma Régional de Développement Economique, d'innovation et d'internationalisation 2016-2021 
Vu la délibération 22.03.05 de l'Assemblée plénière de la Région Centre Val de Loire en date du 30 juin 
2022 et le projet de SRDEII 2022-2030 
Vu le projet de territoire en date du 5 juillet 2021 et notamment l'axe visant à s'affirmer comme un 
territoire d'industrie dans la filière nucléaire 
Vu la motion de soutien à la filière nucléaire nouvelle génération et de candidature pour recevoir ces 
nouvelles installations en date du 7 décembre 2021 
Vu la présence du CNPE de Chinon depuis 1957 et du démonstrateur EDF installé sur le territoire depuis 
juillet 2022 visant le démantèlement des réacteurs graphite gaz 
Vu le programme de démantèlement des réacteurs uranium naturel graphite gaz (UNGG) de première 
génération 
Vu l'avis de principe du bureau communautaire en date du 6 octobre 2022 
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Monsieur le Président expose : 

La Région Centre Val de Loire procède actuellement à l'écriture du schéma régional de développement 
économique, d'innovation et d'internationalisation "Ambition 2030 ». Ce nouveau schéma fait suite au 
SRDEII 2016-2021 dans lequel était mentionné le rôle important de l'industrie nucléaire dans l'économie 
régionale. A cet effet, le SRDEII 2016-2021 souligne que « L'existence de la source froide de la Loire a 
permis l'implantation de 4 centrales nucléaires : avec 12 réacteurs en activité, la région Centre-Val de 
Loire est la seconde région productrice d'électricité nucléaire en France, (18 % à 20 % de la production 
nationale). 

Environ 75 % de cette production est exportée hors région. Le secteur représente plus de 5 000 emplois 
permanents, et, selon les arrêts de tranches, 2 000 à 8 000 emplois temporaires. L'objectif d'un passage 
de 75 % à 50 % pour la part d'énergie électrique produite par les centrales nucléaires doit être analysé à 
l'échelle de la région Centre-Val de Loire pour que nous gardions notre toute première place dans la 
production du mix énergétique de demain. 

Les décisions nationales qui seront prises sur la prolongation de la durée de vie des réacteurs ou de leur 
démantèlement auront des conséquences sociales, environnementales et économiques importantes pour 
notre territoire. Elles devront faire l'objet d'un dialogue étroit entre l'Etat, les pouvoirs publics locaux et les 
acteurs concernés ». 

Monsieur le Président note également que le SRDEII rappelle que « /a Région Centre-Val de Loire conserve 
des places remarquables dans /es domaines de: 

1. L'industrie cosmétique (1er rang national). 
2. La production pharmaceutique (2ème rang). 
3. La production de caoutchouc industriel (2ème rang). 
4. La production d'électricité (3ème rang) avec 12 réacteurs nucléaires et un parc éolien en forte 
croissance (4ème rang).» 
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Ce schéma constate enfin que l'industrie, bien qu'elle soit diversifiée, pèse un poids fort sur le territoire 
régional mais qu'elle perde des emplois (SRDEII, p.84). 

Centre-Val de Loire France 
de province 

Emploi salarié industriel Emplois 2013 
(nombre) 

Évolution totale 
2003-2013 (%) 

Évolution totale 
2003-2013 (%) 

Industrie 
~--- 

dont fabrication de denrées alimentaires, de boissons 
et de produits à base de tabac 

travail du bois, industries du papier et impnmerie 

industrie chimique 

industrie pharmaceutique 

fabrication de produits en caoutchouc et en plastique, 
autres produits minéraux non métalliques 

meta/lurgie et fabncation de produits métalliques 

fabrication de machines et équipements 

fabrication de matériels de transport 

production et distribution dëlectricité, de gaz, 
de vapeur et d'air conditionné 

production et distribution d'eau : assairnssement, 
gestion des déchets et dépollution 

19102 -11,1 - 8,3 

9 596 - 35,1 - 29,l 

6820 2.2 - 20,1 

8 570 - 8,6 - 0,1 

18 680 - 25,8 - 21,7 
~ 
;;: 

19 079 - 18,5 - 20,4 il 
1: 

12 544 - 14,4 - 16,2 ë 
~~- lJ 

11280 - 41,1 - 18,0 ~ 
~ ;. "' 

10 109 - 0,7 - 3,2 8 
5 -, } 

6 625 5,2 12.4 ~ 
~ 

L'emploi salarié industriel de la filière nucléaire a peu diminué sur la période 2002-2013 par rapport aux 
autres secteurs. En outre, il évoque les études plus récentes de !'INSEE montrant une croissance des 
emplois en ce domaine puisque l'analyse INSEE Centre Val de Loire n ° 62 de novembre 2020 indique que 
près de 6 200 emplois directs existent sur la région au lieu des 5 000 notés dans le SRDEII. 
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D 12 000 emplois impactés dans la région par l'activité nucléaire d'EDF 

Effet direct + Effet indirect + Effet induit = Effet global 

Commandes! ~-~--~ ~----~ 6 200 emplois 

• Fam,nes 

16 800 personnes 6 100 personnes 

3 300 emplois 11 BOO emplois 

• Fnrnll1CS 

[ 31 500 personnes 

D pens s de consommations 
des emplois drr 1s et md1rects et d leurs ram1l!es 

En ce qui concerne notre territoire, il indique que la filière nucléaire fait vivre près de 10 500 personnes et 
emploie 1 700 personnes. Il précise que l'analyse INSEE Centre Val de Loire n ° 64 de novembre 2020 
montre que le territoire a une aire d'influence allant au-delà du périmètre régional et s'inscrit dans les 
Pays de la Loire et le nord de la nouvelle Aquitaine. 

fJ Un territoire d'inscription de 47 communes autour d'Avoine 

Pays-de-la-Loire Centre-Val de Loire 
• • 

tndrc-et-Lelre 

Dt\JX vres 

[
Nouvelle Aquitaine • 

o 10 i..m, 
J ) 1 • 

Populotion active occu pée ooncernêe 
par los omp!ofs do la c4ntmlo 

0350 

100 
10 

Pan de la population aclfvo occupeo 
coocern/Jo par J~ emplois de la 
centrole (%) 
• plus de 10.0 
- de 5,0 à 10,0 
- de2,5à5,0 
- de1,0à2,5 
• monsde 1,0 

- Commune d'lmplanlato0n do 
fa centrale de Chinon D Terrt1olro d1nscrlplion do fa 
centrale de Chinon 

- Réseau autoroutier 
- Réseau seconda ro 
- Voles ferrées 
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La dynamique induite par la filière nucléaire et son intégration dans le Chinonais expliquent sans doute 
que le bassin d'emploi de Chinon soit le seul en Centre Val de Loire à avoir une croissance en matière 
d'emploi (source: Analyse INSEE Centre Val de Loire n ° 61 de septembre 2020). 

■■- •·.: ' . . ,, ,,, 
:, . • 1 t. ·••----- 

Dynamique 
2007-2017 de(') Part des emplois des (%) 

Chartres 96 208900 76000 24,4 38,8 19.7 171 19,5 
Draux 102 145900 38500 18,1 43,4 20.5 18.0 14,6 
Moolargis 71 127300 39900 19,0 40.5 22.9 17.5 16,8 
Pithiviers 57 67500 21900 15,6 33.8 272 23.4 12.7 
Bourges 51 202 700 80300 20.7 43,2 19,5 16.ô 20,2 
Châteauroux 33 201900 76800 17.0 41,2 23,4 18,3 17,2 
Nevers 39 160100 55800 16,8 44,8 21.9 16.5 18,2 
Vierzon 53 48600 15200 15,6 42,5 23,6 183 10,1 
Blcis 80 172800 71 000 23,0 39,9 20,6 16.6 22,4 
Ortéans 142 434 500 185 800 272 39,1 15,8 18,0 27.7 
Tows 145 513 700 208 100 25.7 42.1 16.4 15,9 24,1 
Chir,on 53 44200 17 400 17,0 38,5 26,5 17,9 26,4 
Gien 34 81900 30300 17,1 33,7 30,9 18.3 22,8 
NogenHe-Rolrou 36 65800 23400 15,3 36.3 30.3 18.1 16,5 
Vendôme 42 66100 23900 18,3 36,0 29.9 15.8 14,3 
Cosne-e«us-sur-L.ooe 25 68200 24400 16,6 36.5 30,3 16,5 6,5 
Loches 26 56400 18 700 15,8 38,8 29,1 16,3 7,2 
CMleaudun 40 59400 18700 15,3 38.9 27.9 18,0 20.7 
Ao~lhenay 36 94700 31 000 15,9 41.9 26,0 162 10.8 
Centre-Val de Loire 65 2 576 300 975 300 22,1 40.2 20.5 17.2 21,2 
France de Province 98 52 <164300 20 099 700 23,0 42,1 19.1 15,6 19,5 

(') stabilité 

Au-delà de la remarquable dynamique de l'emploi du bassin industriel du Chinonais, Monsieur le Président 
fait état de la spécificité des emplois présents sur le territoire, celle-ci étant marquée par une technicité 
très forte (source : Analyse INSEE Centre Val de Loire n ° 61 de septembre 2020). 
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IJ Les territoires industriels sont plus spécialisés 
Spécialisation sectorielle et poids de l'industrie des zones d'emploi 

10·~-------------------------------------~ 
Ê + ---- Profils sectoriels plus spécialisés 
g_ A dans des activités spécifiques 
C ., 
,: 
l'l 5 ~ 

Vendôme. 
... . Loches■ ·--c~~~~·~ë~~;~:.-···· ········-···-•·••-- .. ····Nogé~i:ië·-"rièiirou. 

sur-Loire Pithiviers 

Gien 

:il 
~ g . Châteaudun Vierzon 
:!! 0 . ···-·-··--·------·----·-·----·-------·-·-·----·-·-------------•--·----·-------------·-·--·-------------------··----·-·--·····-·-···-··-··----··--·-·-·· 
!!l : Romorantin-Lanthenay 
:fil Dreux 
E Montargis 
!!1 é Nevers. Châteauroux■ 
~ . s- ·-···-Q.~Um~- ..... -······ ·- ···-···---····-· ·-··-· -·---·------···-·-······-···---·-··-·····-··-··-·-·-··--··········--·····-·· -··--···-- 
8. Bourge!' Chartres 
a. 
œ ~~• 
<Ü a. :!- 

10 
: ... Toyrs•····-··············-······-···-···-········--·····-··-·-······-----···-·-····---·-·---··--···········--························· .. ·-····················-··········· 

~ 
! 'f 
Cl) - - Profils sectoriels roches du niveau national 
-15 
w u u w w w n N a ~ m 

Part des emplois dans l'industrie (en %) 

Il note que la politique d'implantation des structures de formation dans l'industrie nucléaire sur notre 
territoire (école des métiers ALTRAD ENDEL, organisme de formation dans le nucléaire TRIH0M ... ) permet 
de répondre en partie à la formation mais nécessite de développer cette activité sur notre territoire pour 
répondre notamment aux besoins de recrutement ou de reconnaissance de l'expérience protesslonnelle, Il 
mentionne aussi une forte présence des métiers liés aux services (11 % emplois d'entretien et réparation, 
11 % de santé et d'action sociale, 11 % de services de proximité). 

Il rappelle aussi que le SRDEII a inscrit une orientation spécifique visant à « Anticiper l'évolution du parc 
nucléaire à travers l'élaboration de différents scénarii» (p.21). A ce titre, il évoque le travail effectué par le 
territoire pour matérialiser cette évolution en facilitant l'inscription de réserves foncières dans le PLUi, 
exprimant le volontarisme du territoire pour de nouveaux réacteurs et l'implantation du démonstrateur. 

Monsieur le Président informe l'Assemblée que la Communauté de communes Chinon Vienne et Loire n'a 
toujours pas été concertée dans le cadre de l'élaboration du nouveau SRDEII et regrette qu'aucune 
initiative n'ait été prise par la Région en ce domaine. 

Il déplore également la position de cette dernière à l'égard de la filière nucléaire puisque la stratégie de la 
Région a pour objectif d'être "une région couvrant ses besoins énergétiques à 100% par des énergies 
renouvelables et de récupération en 2050 », c'est-à-dire qu'elle prévoit la fermeture programmée des sites 
existants sur le territoire régional. A ce sujet, il précise que la stratégie 100 % renouvelables de la Région 
ne s'inscrit pas dans /es objectifs nationaux précisés par la Loi de Transition Energétique pour la 
Croissance Verte. 
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Il indique que cette position est aussi inscrite dans le Schéma régional d'aménagement de développement 
durable et d'égalité des territoires (SRADDET), celui-ci affirmant que « la volonté de réduire résolument la 
part du nucléaire que la Région appelle de ses vœux au niveau national, accompagnée de politiques fortes 
en matière d'énergies renouvelables» (p.98). 

Monsieur le Président réaffirme la volonté des élus de la Communauté de Communes Chinon Vienne et 
Loire de promouvoir un mix équilibré de production énergétique qui s'appuie sur les avancées de la filière 
nucléaire tout en développant les ressources des énergies renouvelables conformément au projet de 
territoire. 
La motion de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire prise par délibération n ° 2021/243 
en date du 7 décembre 2021 fait valoir que la filière nucléaire participe à l'attractivité du territoire et 
permettra d'assurer le développement de notre écosystème économique ambitieux, en particulier par la 
construction de nouveaux réacteurs. 

Il rappelle que le Président de la République a réaffirmé la place du nucléaire dans son discours du 10 
février 2022 en soulignant que « La première [décision] est de prolonger tous les réacteurs nucléaires qui 
peuvent l'être sans rien céder sur la sûreté. Ce sont des choix éclairés par l'expertise et par la science. S'il 
est nécessaire d'être prudent sur la capacité à prolonger nos réacteurs, je souhaite qu'aucun réacteur 
nucléaire en état de produire ne soit fermé à l'avenir compte tenu de la hausse très importante de nos 
besoins électriques ; sauf, évidemment, si des raisons de sûreté s'imposaient. Si /es premières 
prolongations au-delà de 40 ans ont pu être effectuées avec succès depuis 2017, je demande à EDF 
d'étudier /es conditions de prolongation au-delà de 50 ans, en lien avec l'autorité de sûreté nucléaire. 
La seconde décision qui s'inscrit dans le prolongement de l'engagement solennel que j'ai pris devant les 
Français le 9 novembre dernier: compte tenu des besoins en électricité, de la nécessité d'anticiper aussi, 
la transition, la fin du parc existant qui ne pourra être prolongé indéfiniment, nous allons lancer dès 
aujourd'hui un programme de nouveaux réacteurs nucléaires. Nous avons tiré /es leçons de la 
construction d'EPR en Finlande, où il est aujourd'hui achevé, et en France à Flamanville. EDF a engagé 
avec la filière nucléaire la conception d'un nouveau réacteur pour le marché français, l'EPR2, qui a déjà 
mobilisé plus d'un million d'heures d'ingénierie et présente des progrès significatifs par rapport à l'EPR de 
Flamanville. Plusieurs audits externes ont également été conduits par l'État pour s'assurer de l'état de 
préparation de la filière. Ils seront rendus publics. 
Je souhaite que six EPR2 soient construits et que nous lancions les études sur la construction de 8 EPR2 
additionnels. Nous avancerons ainsi par pallier». 

Monsieur le Président rappelle que notre collectivité s'est déclarée candidate pour accueillir de « nouveaux 
réacteurs» en décembre 2021 et qu'il est primordial que la Région Centre Val de Loire se conforme aux 
objectifs nationaux et prenne en considération la position de tous les territoires composant la collectivité 
régionale. 

C'est pourquoi il propose au regard de la stratégie ad hoc de la Région Centre Val de Loire la contribution 
fondée sur les principes suivants : 

- Abandon de la position régionale de principe d'une sortie progressive du nucléaire à l'échéance de 2050 
conformément aux engagements du Président de la République 
- Appui de la Région au développement économique de la filière nucléaire dans toutes ses composantes 
(construction, prolongation des réacteurs, sûreté, démantèlement, formation, déchets ... ) pour les 
territoires candidats 
- Faciliter l'implantation foncière de réacteurs nouvelle génération sur les territoires candidats. 
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Monsieur le Président propose au Conseil de demander à la Région l'instauration d'une concertation réelle 
avec les territoires intéressés par le développement de la filière nucléaire. 

A ce titre, il propose au regard des axes du futur SRDEII une première série de mesures complémentaires: 

Axe 1 - Répondre au défi de l'emploi, des qualifications et des compétences face aux besoins en fort 
développement et en profonde mutation 
1. Répondre aux besoins de recrutement des entreprises et aux enjeux de l'émergence des nouveaux 
métiers 

Mesure territoriale proposée: 
Reconnaître et développer des lieux de formation sur le bassin d'emploi du Chinonais dans les filières 
nucléaire et Hôtellerie/ Restauration 

Axe 2 - Accélérer la transition écologique et énergétique, levier majeur du développement économique 

5. Engager avec les entreprises un programme d'actions ambitieux pour accélérer la transition énergétique 
de l'économie, en s'appuyant sur la sobriété, l'efficacité énergétique et les énergies renouvelables 

Mesure territoriale proposée: 

Assurer le développement de la filière de production d'électricité décarbonée d'origine nucléaire 
permettant aux entreprises de répondre aux objectifs de décarbonation de leur consommation d'énergie 

10. Renforcer les filières à enjeux forts (auto, aéro, ferroviaire, cosmétique ... ) et construire les filières de 
demain (vélo, hydrogène, care ... ) 

Mesure proposée : 
- Ajouter la filière nucléaire à l'intitulé 10. Renforcer les filières à enjeux forts (auto, aéro, ferroviaire, 
cosmétique ... ) et construire les filières de demain (vélo, hydrogène, care ... ) 

- Assurer le développement de la filière de production d'électricité décarbonée d'origine nucléaire en 
permettant au minimum le maintien du taux de la part régionale dans la production nationale d'électricité 
(20%) 

Axe 3 - Relocaliser, diversifier, innover, numériser : enjeux majeurs de la performance économique de 
demain 

12. Conforter et relocaliser l'industrie et anticiper les mutations économiques par le confortement de la 
chaine stratégie innovation-développement-industrialisation et par une articulation avec les champs 
prioritaires de « France 2030 » 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N ° 2022/333 

Elaboration du Schéma Régional de Développement 
Economique, d'innovation et d'lnternatlonalisatlon 

(SRDEII) 

Mesures proposées : 

Permettre l'implantation de « nouveaux réacteurs » dans les territoires candidats conformément à l'objectif 
n ° 1 de France 2030 à savoir « faire émerger des réacteurs nucléaires de petite taille» 

Contribuer à la réussite de la chaîne stratégie innovation-développement-industrialisation de la filière 
nucléaire en l'inscrivant comme priorité régionale 

Développer la filière de démantèlement des anciennes unités nucléaires en appuyant les démarches 
initiées par les collectivités locales 

Assurer le développement de la filière de production d'électricité décarbonée d'origine nucléaire en 
permettant au minimum le maintien du taux de la part régionale dans la production nationale d'électricité 
(20%) 

Accompagner les entreprises dans la conquête de nouveaux marchés à l'international 

Mesure proposée: 

Accompagner les entreprises du secteur énergétique 

Axe 4 - Booster l'économie de proximité au cœur des enjeux de transition écologique, de mieux-être social 
et d'aménagement du territoire 

17. Renforcer l'attractivité de la région grâce à la qualité de vie au sein de nos territoires 

Mesure proposée : 

Accompagner les collectivités A0M ou assurer en tant qu'A0M locale l'exercice de la compétence mobilités 

18. Concilier l'encadrement de l'offre foncière et immobilière imposé par la loi Climat et Résilience et les 
besoins de développement économique 

Mesure proposée : 

Reconnaître les projets d'implantations nouvelles de la filière nucléaire sur les territoires comme projet 
d'intérêt national et régional 

Exclure le foncier réservé à ces implantations économiques des consommations locales 
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Communauté de communes 
Suite DELIBERATION N° 2022/333 

Suite Elaboration du Schéma Régional de Développement 
Economique, d'innovation et d'lnternatlonallsatlon 

(SRDEII) 

19. Faire du tourisme une locomotive de l'économie régionale et un facteur de développement des 
territoires 

Mesure proposée : 
Tiers lieu de compétences dans le domaine de la Restauration et du Tourisme 

Axe 5 - Renforcer le jeu collectif et solidaire de tous les acteurs en Région 
Mesure proposée : 
Instaurer un dialogue entre la Région et chaque EPCI pour l'élaboration du SRDEII 

Il termine en proposant à l'Assemblée délibérante d'associer les commissions communautaires pour faire 
émerger de nouvelles mesures à prendre en considération dans le futur SRDEII. 

Le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

- apporte la contribution à l'élaboration du SRDEII comme exposée à la présente délibération, 

- demande à la Région l'instauration d'une concertation réelle avec les territoires intéressés par le 
développement de la filière nucléaire, 

- approuve la première série de mesures complémentaires exposées à la présente délibération au regard 
des axes du futur SRDEII, 

- associe les commissions communautaires pour faire émerger de nouvelles mesures à prendre en 
considération dans le futur SRDEII, 

- transmet la présente contribution à l'élaboration du SRDEII : 

. Le Président de la République 

. La Préfète de Région 

. La Préfète de Département 

. Les Parlementaires 

. Les Présidents des Conseils Régionaux Centre Val de Loire et des départements limitrophes de Maine et 
Loire et de la Vienne 
. Les Présidents des Conseils Départementaux d'Indre et Loire et des départements limitrophes de Maine 
et Loire et de la Vienne 
. Les EPCI consultés dans le cadre de la loi 
. Le Président d'EDF 
. L'ARCICEN 
. Le GIFEN (Groupement Français des Industriels du Nucléaire) 

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission aux services de l'Etat et de sa publicité par voie électronique r le site internet de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire. 
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